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Résumé

Les insectes peuvent causer de graves dégâts tant aux
collections d’un musée qu’à ses bâtiments. Prdparé a
l’intention du personnel des musées, le present bulletin
technique permettra de mieux comprendre les operations
commerciales de lutte contre les insectes. Ii offre en outre
une description des méthodes de lutte chimiques, accompa
gnée de divers renseignements portant tout aussi bien sur
les reglements gouvernementaux régissant les insecticides
et sur l’action de ces produits que sur les mdthodes d’appli
cation a employer pour que leur utilisation demeure sans
risque. Les mesures de sécurité a prendre lors de l’emploi
d’insecticides et les risques d’empoisonnement associés a
ces produits y sont dgalement abordés, avec un aperçu des
proprietes et effets secondaires d’insecticides particuliers.
Des recommandations précises touchant l’emploi des
méthodes de lutte chimiques selon le genre d’ insecte sont
enfin données, qui permettront au personnel des musées de
choisir la technique qui convient le mieux dans chaque cas.

L’auteur

John E. Dawson a travaillé comme scientifique en
conservation a la Division de la recherche sur le milieu
et les agents de détérioration de 1’ICC, a Ottawa, de 1978
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titulaire d’une maItrise ès sciences de l’Université
de Toronto et d’un doctorat en biologie de l’université
Carleton.

Couverture

La photographie de la page couverture illustre une méthode
de lutte chimique contre les insectes. En règle générale, il
vaut mieux avoir recours aux services de professionnels
équipds pour effectuer ce genre de travail au sein de
musées. Les méthodes de lutte chimiques contre les
insectes sont souvent mises en application lorsque toutes
les autres mdthodes se sont révélées infructueuses et en
prenant bien soin que les insecticides n’entrent jamais en
contact avec les objets. Photo prise par Carl Bigras.
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1. Introduction

Les collections d’un musée regroupent des objets qui sont
composes d’une vaste gamme de matériaux — du papier,
du bois, du coton, de la toile, du chanvre, du cuir brut ou
traite, des fourrures, des comes ou des bois, des fanons de
baleine, de Ia lame, des plumes, etc. Or, les insectes, les
champignons et les rongeurs peuvent provoquer une
biodeterioration de ces matériaux, qui va de simples
petits trous dans l’objet jusqu’à sa destruction complete.

La méthode de lutte la plus efficace demeure la prevention,
qui passe par la mise en place d’un programme regulier
d’inspection et d’entretien des lieux et du bâtiment tel que
décrit dans les Bulletins techniques n° 12 et 13. S’il se
produit néanmoins une infestation exigeant l’emploi de
méthodes de lutte non chimiques ou chimiques, on devra
alors procéder, pour eviter toute reinfestation, a une
reevaluation des mesures preventives.

La nature et l’ampleur des degats dépendront non
seulement de l’insecte et du matériau eux-mêmes mais
encore de la promptitude avec laquelle on saura découvrir
l’infestation et mettre en ceuvre les mesures de
lutte appropriees.

Quelle que soit l’ampleur de l’infestation, la premiere
etape suivant sa découverte consistera a identifier l’insecte.
On suggère de consulter un entomologiste d’une entreprise
de lutte contre les insectes locale, d’une université ou du
gouvernement ou de communiquer avec 1’ICC afin
d’ identifier les insectes (voir 1’ Annexe 1).

Ii faudra en outre évaluer 1’ ampleur de 1’ infestation, et ii
sera des lors particulièrement important que les personnes
chargees de l’examen sachent bien ce qu’elles recherchent.
Cet examen devra notamment leur permettre de decouvrir
d’ oü proviennent les insectes, afin de prevenir toute
reinfestation.

Lorsque l’insecte aura ete identifie, on procédera au choix
de Ia méthode de lutte, en considerant d’abord les methodes
non chimiques, qui sont moms dangereuses et plus faciles
a appliquer que les methodes chimiques. On pourra ainsi
commencer par isoler l’objet infeste des autres pièces
des collections, par le nettoyer mecaniquement ou par le
placer dans une pièce oü la temperature est plus basse.

Si de telles techniques ne donnent pas les résultats
escomptes, on devra peut-être se resoudre a avoir recours
aux methodes chimiques. Ii faudra toutefois alors choisir
avec soin l’insecticide, et tenir compte du fait que l’on doit
veiller non seulement a la securite des objets eux-mêmes
mais encore au bien-être du personnel. Ayant acquis des
notions rudimentaires sur les insecticides, le personnel
des musees sera des lors mieux en mesure de travailler
efficacement avec les personnes chargees des operations
de lutte contre les insectes. Aussi le present bulletin le

renseignera-t-il sur les reglements gouvernementaux regis
sant les insecticides et sur l’action, Ia reactivite, la toxicite,
le seuil admissible d’exposition et la methode d’application
de ces produits, tout en lui fournissant une description des
premiers symptômes d’empoisonnement par ces substances
et des recommandations precises touchant l’emploi des
méthodes de lutte chimiques selon le genre d’insecte.

Les insecticides sont des produits chimiques qui servent
a prévenir la presence d’insectes, a les eloigner ou a les
detnure. Leur efficacite contre des insectes particuliers,
de même que leur action et leur methode d’ application,
vane. Ils demeurent neanmoins des produits dangereux,
et le personnel des musées ne doit les utiliser qu’en faible
quantite et dans des endroits bien precis. Toute application
a grande echelle ou specialisee sera confiee a des personnes
qualifiées, qui ont reçu une formation dans le domaine de la
lutte contre les insectes et qui disposent de tout le materiel
nécessaire (y compris le materiel de protection) pour
effectuer i’ operation.

Dans un musée, l’insecticide sera choisi en fonction de
son efficacité contre l’insecte qui a ete identifie, et en
veillant bien a ce qu’il ne presente aucun risque pour le
personnel ou pour les objets des collections. Les produits
commerciaux ne seront employes que si leurs ingredients
actifs et leurs solvants sont connus et s’il a ete prouvé
qu’ils sont sans risque. Le même ingredient actif peut
d’ ailleurs se retrouver dans plusieurs produits de marque
de commerce differente, et les produmts vendus dans les
magasins d’alimentation, dans les pharmacies et dans les
quincailleries ne sont pas nécessairement sans risque. Ii
est enfin important de suivre a la lettre les instructions du
fabricant et de n’employer le produit que pour combattre
les insectes qui sont mentionnés sur l’etiquette.

Si l’on peut aisément se procurer les insecticides, les
vêtements de protection et le materiel connexe, il n’est pas
pour autant facile de s’en servir de façon correcte et sure.
Sans compter que le stockage et l’élimination n’est pas
sans presenter un certain nombre de risques. Aussi est-il
bien .souvent plus 5Cr de confier l’exécution de tels
travaux a des personnes qualifiees.

Le musée demeurera néanmoins responsable des
incidences que pourrait avoir l’opération, même si les
travaux, de grande envergure, sont conflés a des personnes
qualifiées dans le domaine de Ia lutte contre les insectes. Ii
importe des lors de choisir des gens qui, connaissant bien
les besoins particuliers d’un musée, sont aussi conscients
de Ia vulnerabilite des objets des collections. Le personnel
des musées discutera avec eux dans le detail des produits
chimiques et méthodes qu’ils se proposent d’appliquer, en
s’ assurant que les règlements seront respectés. II veiflera
en outre a obtenir les informations pertinentes sur les
risques que l’opération peut presenter pour la sante — car
Ia sensibilité aux produits chimiques vane d’une personne
a l’autre —, et il fera parfois appel aux compétences
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d’autres experts en la matière avant d’entreprendre
les travaux (voir l’Annexe 1).

Le personnel des musées serait enfin bien avisé de
consulter d’autres publications, dont celles qui figurent
dans la Bibliographie du present bulletin, pour acquérir
une connaissance approfondie des insecticides.

2. Les règlements régissant les insecticides

Puisque les insecticides sont des produits potentiellement
dangereux, tout insecticide vendu au Canada doit avoir
été homologué auprès d’Agriculture Canada. Le numdro
d’ enregistrement qui lui aura alors dtd attribud en vertu
de la Loi sur les produits antiparasitaires doit figurer sur
l’étiquette, et il ne faut jamais utiliser un produit qui
n’aurait pas reçu un tel numéro. Par ailleurs, même si le
produit a été enregistré a l’échelon fédéral, il se peut
qu’il soit interdit d’utilisation dans certaines provinces,
de sorte qu’il faudra toujours verifier au préalable s’il
n’est pas frappé d’une telle interdiction en s’adressant au
service provincial competent (ministère de l’Agriculture,
de l’Environnement ou du Travail, par exemple). Ce
principe vaut egalement pour les echelons municipal
ou local. Toute personne peut, dans la mesure oü elle se
conforme aux instructions figurant sur l’étiquette, appliquer
un insecticide d’usage général. Les insecticides d’usage
restreint doivent, par contre, être appliqués par des per
sonnes qualifiées dans le domaine de la lutte contre les
insectes, ou sous la surveillance de tels spécialistes.

Les instructions touchant l’application du produit, la dose
et l’insecte visé doivent être suivies a la lettre.

3. L’action des insecticides

Les insecticides sont souvent classes suivant leur
action. Certains de ces produits auront, selon la méthode
d’application employee, plusieurs actions.

Les insecticides d’ingestion
Les insecticides d’ingestion (les appats pour fourmis ou
l’arsenic, par exemple) doivent être consommés et absorbés
par le tube digestif. Ces produits, qui sont utilisés pour
détruire les insectes brouteurs ou broyeurs, agissent en
perturbant le fonctionnement de leur système nerveux.

Les insecticides de contact
Les insecticides de contact (le Diazinon, le pyrethre ou le
chlordane, par exemple) doivent atteindre la cuticule et le
tégument de 1’ insecte. Ces produits agissent en perturbant
le fonctionnement de leur système nerveux.

Les insecticides a effet rémanent
Les insecticides a effet rémanent sont efficaces
lorsqu’ils entrent en contact avec l’insecte pendant ou
après l’application. Ces produits n’ont pas tous la même
rémanence (persistance ou période active), qui vane par
ailleurs aussi suivant la temperature et l’humidité relative,
la preparation employee, l’emplacement et la nature des

matériaux traités. Classes en ordre décroissant de réma
nence, les insecticides a effet rémanent comprennent les
produits inorganiques, les produits chlorés, les carbamates,
les organophosphates et les composes végétaux. Puisque
la durée de leur action est plus longue que celle des autres
genres d’insecticides, ils présentent un risque d’autant
plus grand pour la sante. On évitera donc d’employer les
produits a effet rémanent, sauf lorsqu’ils ne constituent
que la seule méthode efficace de lutte contre l’insecte
visé (le termite crépusculaire, par exemple).

Les dessiccants
Les dessiccants sont constitués d’une poudre inerte
qui, par abrasion, enlève la couche protectrice de cire
qui recouvre l’insecte, provoquant ainsi la déshydratation
et finalement la mort. Particulièrement utiles dans le
cadre d’une operation de lutte contre les insectes dans un
bâtiment, ces insecticides permettront de rejoindre des
endroits infestés difficilement accessibles, oü ni les activités
de nettoyage, nil’ eau, ni les mouvements de 1’ air n’ arrivent
a perturber les dessicants. Ii conviendra toutefois d’indi
quer, le cas échéant, la presence de telles substances dans
les aires d’ exposition, afin que tout le personnel soit bien
conscient du danger et qu’elles ne soient pas prises pour
de la poussière.

Les régulateurs de croissance des insectes
Les analogues d’hormones juveniles sont des composes
naturels ou synthétiques qui préviennent la croissance chez
les insectes. Trois de ces analogues d’hormones juveniles
sont le méthoprène, l’hydroprène et le Fenoxycarb. Ces
composes peu volatils servent a interrompre le cycle de
reproduction d’une population, par exemple les blattes.
Ces analogues prolongent l’étape larvaire ou immature qui
cause souvent le plus de dommages aux collections des
musées. En général, ils sont utilisés contre les puces et
les moustiques afin de mettre un frein aux dommages
causes par les insectes adultes. On a modifié le libellé
de l’enregistrement du méthoprène afin d’inclure les
insectes s’attaquant aux produits entreposés dans les
installations agricoles.

Les fumigants
Les fumigants atteignent, sous la forme de vapeur ou de
gaz, le tégument de l’insecte ou ses stigmates (orifices
qui permettent a l’air de pénétrer dans les trachées). Ces
insecticides sont, le plus souvent, utilisés dans une enceinte
scellée, et il arrive qu’on les mélange a d’autres gaz pour
atténuer leur inflammabilité. Certains fumigants solides
ou liquides produisent des vapeurs par volatilisation. Les
fumigants détruisent certains insectes que les insecticides
ordinaires ne permettent pas d’ atteindre, mais il faudra
que la dose et l’exposition soient appropries si l’ou veut
que tous les insectes visés, quel que Soit leur stade de
développement (de 1’ ceuf a 1’ adulte), soient éliminés. La
fumigation ne permettra pas d’ empêcher une réinfestation
Si des mesures preventives appropriées ne sont pas mises
en ceuvre OU Si les conditions ambiantes demeurent propices
a la presence des insectes.
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4. Les preparations insecticides

La plupart des insecticides se vendent sous Ia forme d’un
certain nombre de preparations, habituellement composees
de l’insecticide de qualité technique (non dilué) et de divers
solvants ou ingredients inertes.

Les concentrés dans l’huile
Les concentrés dans l’huile sont composes d’une solution
concentrée d’insecticide et d’un solvant (kdrosène désodo
rise ou huiles légères, par exemple). Ces preparations
peuvent, si l’on suit les instructions figurant sur l’etiquette,
être diluées davantage. Elles s’dcoulent facilement dans
les fissures et les crevasses et elles pénètrent dans les
matériaux poreux. Leur solvant peut toutefois s’attaquer
a certains plastiques (celui de Ia game isolante des fils
diectriques, par exemple), de sorte que 1’ on prendra
soin d’éviter ces matériaux durant l’application.

Les concentrés émulsifiables
Les concentrés émulsifiables sont composes d’un concentré
d’insecticide dans l’huile, auquel un émulsifiant a dté ajouté
pour le rendre miscible dans l’eau. Ces preparations ont,
comparativement aux concentrés dans l’huile, moms
tendance a pénétrer dans les matériaux poreux.

Les poudres mouiliables
Les poudres mouillables sont composées de l’insecticide,
d’une poudre inerte (de l’argile, par exemple) et d’un agent
mouillant. Lorsqu’ on ajoute de I’ eau a ces preparations, on
obtient une suspension qui pourra aisdment être pulvérisée
sur les objets infestés. Elles laissent un dépôt visible sur
la surface traitée car seule l’eau pénètre dans les
matériaux poreux.

Les poudres pour poudrage
Les poudres pour poudrage sont des insecticides purs
ou elles sont composées d’un insecticide et d’une poudre
inerte (de Ia craie ou de l’argile, par exemple). Ces prépa
rations peuvent être appliquees directement dans les
espaces vides d’un mur, dans les fissures et dans les
crevasses, oü elles laisseront un résidu actif. Elles ne
devraient être employees que lorsqu’il y a peu de risque
que des gens entrent en contact avec elles. Des dessiccants
en poudre sont souvent mélanges a des insecticides pour
obtenir une preparation a double effet et a action prolongée.

Les appâts insecticides
Les appâts insecticides sont composes d’un insecticide et
d’un aliment qui attire les insectes.

Les microencapsulés
Les microencapsulés viennent sous la forme de particules
microscopiques d’insecticide qui sont enrobées d’un revête
ment poreux en plastique. L’insecticide contenu dans ces
microcapsules se libère lentement a travers l’enrobage, ou
ii se diffuse lorsque cet enrobage se rompt. Cette technique
permet de prolonger l’action de l’insecticide tout en
atténuant sa toxicité pour les animaux non visés et
pour les êtres humains.

Les bandelettes insecticides
Les bandelettes insecticides viennent sous la forme
d’ une bande de résine polymère (du polychiorure de
vinyle, habituellement) qui est imprégnée d’un insecticide
(du Dichlorvos, habituellement). L’insecticide se libère
lentement par volatilisation.

5. Les méthodes d’application et leurs
risques particuliers

II importe que le personnel des musées connaisse les
méthodes d’application des différents genres d’insecticides,
ainsi que les problèmes qui peuvent être associés a l’appli
cation de telles substances, et ce, même si l’opération est
effectuée par des personnes qualifiées dans le domaine de
la lutte contre les insectes.

Un membre du personnel devrait être chargé d’obtenir
les données de base touchant i’operation, a savoir Ia
zone du bâtiment visée, la durée prévue du traitement et
l’insecticide employé. Ii sera particulièrement important
d’avoir en mains de telles données si l’on doit traiter
d’urgence une personne qui a été exposée au produit
(voir la Section 8 du present bulletin).

Les personnes chargees de l’opération devront communi
quer avec le membre du personnel responsable lorsqu’elles
auront achevé le traitement. Si elles ne l’ont pas fait dans
les délais prévus, le responsable entrera en contact avec
elles pour savoir s’il leur faudra plus de temps pour
terminer le travail et pour s’assurer qu’elies ne se trouvent
pas en difficulté. Le responsable ne devra par ailleurs
jamais pénétrer dans la zone traitée sans s’être muni du
materiel de protection pertinent, et ce principe vaut tout
particulièrement pour les cas oil l’on procède a une
nébulisation ou a une fumigation.

La pulvérisation
La pulvérisation est employee pour appliquer des prépara
Lions d’insecticides en suspension ou en solution dans l’eau
ou dans l’huile, en emulsion ou en poudre mouillable. Les
appareils de pulvérisation qui sont utilisés a ces fins fonc
tionnent sous pression, la pression d’air étant assurée par
une pompe a commande manuelle ou mécanique. us se
distinguent entre eux par la capacité et par la construction
de leur reservoir, ainsi que par leur buse, qui produira une
pulvérisation variant entre le jet plein et le brouillard fin.

La taille de l’appareil de pulverisation devra être adaptée
au genre de traitement qui est envisage. Ii en ira de même
pour la buse, qui sera en plastique ou en metal, suivant
les précisions fournies sur l’étiquette de l’insecticide. Les
instructions du fabricant touchant l’utilisation et l’entretien
de 1’ appareil seront respectées. On sera muni, durant toutes
les étapes du traitement, du materiel de protection pertinent
— un respirateur couvrant tout le visage et dote d’une ou
de plusieurs boItes ou cartouches filtrantes specialement
concues pour retenir l’insecticide employé, des gants faits
d’un matériau impermeable a la preparation utilisée et

3



un survêtement ou d’ autres vêtements de protection. Si
la preparation contient des solvants inflammables, on
s’assurera d’avoir a la portee de la main un extincteur
toutes fins.

Ii est essentiel, avant de pulvdriser une preparation
insecticide, de bien connaItre non seulement les effets
que l’insecticide lui-même peut avoir sur les objets de
musée mais encore les autres ingredients qui entrent dans
la composition de la preparation. Les preparations insecti
cides contiennent en effet différents additifs (solvants on
autres), et ii faut des lors faire preuve de prudence
pour ne pas les appliquer sur des objets qu’elles
risqueraient d’ altérer.

Ii conviendra d’ établir, avant d’ entreprendre la pulvérisa
tion, l’ordre dans lequel les zones seront traitées, et ii sera
alors fort utile d’avoir en mains un plan du musée. Chaque
zone sera par ailleurs évacuée avant d’amorcer la pulvérisa
tion, et l’on veillera a apposer des affiches d’avertissement
a toutes les entrees et a informer le personnel de l’opéra
tion. Si la preparation employee contient des solvants
inflammables, on s’assurera au préalable que tous les
appareils électriques et tous les dispositifs a flamme nue
sont fermés. La zone sera vidée de tous effets personnels
et aliments de même que, le cas echeant, des plantes
ou animaux vivants qui s’y trouveraient —, et l’on en
interdira l’accès tant que le produit pulverisé n’aura pas
eu le temps de se déposer et de secher complètement,

Les 3 principaux risques associés a la pulvérisation sont
les suivants

(a) Les preparations insecticides a l’eau risquent de tacher
certaines surfaces ou d’y laisser des cernes. Du fait de
leur solubilité dans l’eau, certains pigments, certaines
encres et certains autres matériaux se décoloreront.
L’ eau presente dans ces preparations peut egalement
altérer les matériaux organiques (le cuir pent devenir dur
et cassant, par exemple).

(b) Le solvant organique (huile, kerosene ou distillat de
petrole, par exemple) de certaines preparations insecti
cides risque d’altérer une vaste gamme de materiaux,
soit la teinture des tissus, le colorant des papiers peints,
les fibres synthetiques (la rayonne, par exemple), la
soie, les peintures et finis, les plastiques, le linoleum,
le caoutchouc, l’asphalte, les carreaux de sol et les
materiaux poreux (le béton et le bois, par exemple),
de même que les parquets mosaIques, oü l’adhésif
pourrait se ramollir ou se dissoudre.

(c) Si les surfaces qui ont reçu une preparation en emulsion
n’ont pas seche suffisamment, elles se tacheront
lorsqu’elles entreront en contact avec d’autres objets,
l’emulsifiant agissant alors comme un savon — les
souliers laisseront des taches sur les tapis, par exemple.
L’ emulsifiant peut en outre enlever la cire qui recouvre
les planchers ou les meubles, et alterer les tissus colorés
qui ne sont pas grand-teint.

Ii conviendra donc, avant d’appliqner une preparation
insecticide dans toute une zone, de procéder a des essais
ponctuels qui permettront d’évaluer ses effets sur les
matériaux qui s’y trouvent, Pour ce faire, on appliquera
une faible quantite de la preparation sur une petite surface
peu apparente ou encore sur des debris de matériau du
même genre, et on la laissera secher suffisamment avant
de proceder aux observations. De tels essais ponctuels
permettront d’ observer les changements immédiats mais
non les modifications subtiles on a long terme.

Ii sera enfin parfois necessaire de retirer les objets vulne
rabies de Ia zone de traitement, ou encore de les isoler
soigneusement et complètement en les enveloppant avec
une feuille de polyethylene.

Les aerosols
Les insecticides en aerosol sont des solutions, normalement
dans l’huile, contenues dans une canette sous pression.
L’ insecticide sera, selon le genre de buse, pulverise sous
une forme variant entre le jet plein et le brouillard fin.
De tailles diverses, les aerosols sont généralement munis
d’une valve commandee par bouton-poussoir, qui se ferme
lorsqu’on cesse de presser sur le bouton.

On aura recours aux aerosols pour des traitements
localisés seulement, et l’on ne cherchera jamais a résoudre
un probleme d’envergure en employant une plus grande
quantité d’ aerosol.

Les aerosols doivent être utilisés conformément aux
instructions figurant sur 1’ etiquette et uniquement contre
les insectes vises par l’insecticide. La buse ne sera jamais
orientée vers l’utilisateur, et l’on évitera tout contact avec
le produit. La zone sera par ailleurs évacuée avant d’ amor
cer l’application, et l’on veillera a apposer des affiches
d’avertissement pertinentes et a informer le personnel de
l’opération. On n’utilisera jamais les aerosols a proximité
de flammes nues on de sources de chaleur, et l’on jettera
immédiatement les contenants vides, qui présentent
d’ ailleurs touj ours un risque si Ofl les perce on les incinère.

La nébulisation
La nébulisation est employee pour détruire une vaste
gamme d’insectes nuisibles qui s’attaquent aux matériaux
organiques (exception faite du bois) car, utilisant relative
ment pen d’insecticide, elle permet de traiter rapidement
des espaces cbs de grande taille.

Un générateur thermique on un nébulisateur conçu pour
être utilisé a l’intérieur est utilisé pour produire un nuage
constitué de tres fines gouttelettes d’insecticide, dans une
huile volatile. La preparation insecticide dans i’huile est
alors introduite dans la chambre chauffée de 1’ appareil,
d’ oü l’huile est immédiatement vaporisée. Les gouttelettes
ainsi obtenues forment un bronillard dense qui se repand
dans ia piece a traiter, on a l’intérieur d’une tente impro
visée en plastique. L’insecticide en suspension dans l’air
se depose sur ies surfaces exposées an fur et a mesure que
s’évapore, lentement, l’huile.
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En raison des problèmes particuliers associés aux insecti
cides dans l’huile (voir la Section 4 du present bulletin),
ii faudra faire preuve d’ une extreme prudence pour éviter
que les matériaux, et surtout les objets, ne se mouillent
et ne se détériorent.

Les personnes chargées d’effectuer Ia nébulisation devront
très bien connaltre les instructions de fonctionnement du
nébulisateur fournies par le fabricant. Elles seront munies,
durant toutes les étapes du traitement, du materiel de pro
tection pertinent — un respirateur couvrant tout le visage
et dote d’une ou de plusieurs boltes ou cartouches filtrantes
spécialement conçues pour retenir 1’ insecticide employé,
des gants faits d’un matériau (du néoprène, par exemple)
impermeable a la preparation utilisée et un survêtement
ou d’autres vêtements de protection —, ainsi que d’un
extincteur toutes fins.

Les preparations utilisées pour la nébulisation a l’intérieur
d’un bâtiment contiennent habituellement du pyrèthre ou
un autre insecticide du genre. Si elles sont employees
dans un musée, on veillera toutefois a ce qu’elles ne
contiennent aucun constituant résiduel (voir Ia Section 3
du present bulletin).

L’atmosphère risque de devenir explosive si l’on applique
par rtébulisation plus de 1 L d’insecticide pour 350 m3 dans
Un espace cbs.

Les gens du voisinage seront avertis de l’opération avant
qu’elle ne s’amorce, et l’on évacuera la zone de traitement
et scellera toutes ses fenétres, portes et ouvertures donnant
sur l’extérieur, exception faite de la porte de sortie. On
s’assurera au prealable que le système de ventilation, tous
les appareils electriques et tolls les dispositifs a flamme nue
sont fermés. La zone sera vidée de tous effets personnels et
aliments — de même que, le cas échéant, des plantes ou
animaux vivants qui s’y trouveraient.

Ii conviendra d’ établir, avant d’ entreprendre la nébulisation,
1’ ordre dans lequel Ia zone sera traitée, surtout s’ii s’ agit
d’une grande salle dans laquelle le nébulisateur devra être
deplacé plusieurs fois. On apposera, avant le debut du
traitement, des affiches d’ avertissement et 1’ on veillera a ce
que toute personne a l’intérieur de la salle puisse en sortir
sans danger. On commencera l’opération dans le coin le
plus éloignd pour ensuite progresser en prenant le trajet le
plus court. Le brouillard sera tour a tour orienté au-dessus,
au-dessous et a l’arrière des objets, et l’on veillera a ce
qu’il atteigne le plafond et les coins superieurs de la zone.
On terminera par la sortie, la porte ayant été prealablement
dévenouillée.

Au terme de 1’ application, toutes les portes donnant
accès a la zone seront verrouillées, pour éviter qu’on
n’y penètre accidentellement, et on apposera les affiches
d’ avertissement pertinentes. On interdira 1’ accès a la zone
durant au moms 12 heures, ou pendant la durée precisée
sur l’etiquette de l’insecticide. Avant de pénétrer de

nouveau dans la zone, les portes et les fenêtres grillagees
seront ouvertes pour bien aérer, et, au milieu de cette
période d’ aeration, le système de ventilation sera mis en
marche pour évacuer l’insecticide qui serait encore present
dans les canalisations d’ air.

Ii convient par ailleurs de noter que be brouillard ainsi
appliqué n’envahira ni les fissures ni les crevasses — soit
les principaux refuges des insectes — a moms d’y être
entraIné par l’air. De plus, seuls les adultes, les pupes et
les larves qui entreront en contact direct avec 1’ insecticide
seront tués, ce qui exciut donc les ceufs. De nombreux
insectes nuisibles (1’ anthrène des tapis et la teigne des
vêtements, par exemple) ne seront pas atteints par le
brouillard, puisqu’ils ont tendance a se cacher dans de
petites crevasses ou a se loger dans les objets.

Pour accroItre le rendement du produit, les objets seront
places de manière a obtenir une exposition maximale a
l’insecticide. Ii faudra néanmoins parfois procéder a deux
nébulisations a un intervalle de 20 a 30 jours, et l’on main
tiendra alors la temperature dans la zone infestée a 25 °C
durant toute la période de traitement, y compris les jours
précédant la premiere operation, pour s’assurer que les
insectes nouvellement éclos seront vulnérables a I’ insec
ticide. Certains insectes, même après des nébulisations
répétées, ne seront pas exposés a l’insecticide. 11 ne
faudrait donc pas miser uniquement sur cette technique
pour détruire tous les insectes responsables d’une infesta
tion, mais bien plutot y associer des mesures preventives
et diverses méthodes de lutte non chimiques.

Un nettoyage en profondeur sera enfin effectué pour
éliminer les insectes morts.

Le poudrage
Les poudres insecticides pour poudrage ne sont pas
efficaces dans les endroits humides, et leur efficacité est
moindre dans un endroit déjà poussiéreux. II ne faut jamais
appliquer directement ces preparations insecticides sur un
objet de musée, car elles ont parfois tendance a absorber les
huiles contenues dans les fibres naturelles, qui se fragilisent
et risquent des lors davantage de se détériorer. Elles sont
appliquées a 1’ aide de poudreuses dont la taille et le mode
de fonctionnement varient, et qui, allant de Ia poudreuse
a poire ou a soufflet jusqu’à la poudreuse pneumatique
(une petite pompe a air dotée d’une chambre pour Ia
poudre), répondent toutes aux exigences les plus
générales. Si la zone a traiter est grande, ii y aura
alors lieu d’envisager l’emploi d’une poudreuse a
commande manuelle, électrique ou pneumatique.

Avant d’utiliser une poudreuse, ii conviendra de lire
attentivement les instructions du fabricant et de s’assurer
que Ia poudre insecticide correspond, suivant le libeblé de
l’enregistrement, a I’emploi prévu et a l’insecte visé.

On sera muni, durant toutes les étapes du traitement,
du materiel de protection pertinent — un masque
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antipoussières approuvé, des lunettes a coques et des gants
et vêtements de protection—, qui permettra d’ éviter tout
contact avec la poudre insecticide. II conviendra d’établir,
avant d’entreprendre le poudrage, l’ordre dans lequel la
zone sera traitée, en terminant par la sortie.

Les affiches d’avertissement pertinentes seront par ailleurs
également apposées avant d’amorcer le poudrage, et l’on
veillera alors a informer le personnel des endroits ofi sera
appliqué le traitement. L’accès a Ia zone traitée demeurera
interdit tant que Ia poudre ne se sera pas déposée, et l’on
évitera d’ appliquer un poudrage a une surface avec laquelle
des êtres humains, et en particulier des enfants, risquent
d’entrer en contact.

La fumigation
La fumigation est une technique qui permet de disperser
un produit chimique toxique de facon a ce qu’il atteigne,
a l’état gazeux, l’insecte visé. La fumigation s’effectue a la
pression atmosphérique ou sous vide. Dans le premier cas,
la zone a traiter doit pouvoir demeurer suffisamment
hermétique pendant l’ensemble de l’opération, tandis que,
dans le second, ii faut disposer, d’une part, d’une chambre
spécialement conçue, pouvant resister a une pression
externe atteignant parfois 1 atmosphere, et d’ autre part,
d’ une pompe pour introduire le fumigant dans cette cham
bre puis pour l’en évacuer. Ii faudra néanmoins, dans l’un
et 1’ autre cas, disposer d’un système de ventilation distinct
pour 1’ aire située a l’extérieur de la zone traitée. La mise
en place d’une cloison verrouillée autour de la chambre
permettra de prévenir les manceuvres abusives ou intrusions
accidentelles durant Ia fumigation. L’ application s’ effec
tuera dans une pièce sdparde des reserves et aires d’exposi
tion, et seules les personnes qui participent a l’opdration
seront habilitées a y pdnétrer. Des affiches d’ avertissement
pertinentes seront apposées et l’on ne diminuera jamais,
pour quelque raison que ce soit, la periode d’ aeration qui
est recommandée. La fumigation sous vide, qui favorise
une penetration en profondeur du fumigant, permet
d’éliminer plus d’ceufs, et les musées ont eu tendance
a avoir souvent recours a cette technique dans le passé.
Ii y a toutefois lieu de noter ici que la fumigation ne
détruit que les insectes presents au moment du traitement,
et qu’ elle ne permet donc pas de prévenir une réinfestation.

Le fumigant doit par ailleurs être compatible avec les
matériaux a traiter. Mais on évitera de mouiller les maté
riaux avec le fumigant car c’est souvent de cette façon que
des dégâts graves sont causes aux objets de musée dans le
cours d’opérations de lutte contre les insectes.

La fumigation est beaucoup plus coOteuse que les autres
modes d’application d’insecticides. Sans compter que
l’utilisateur doit très bien connaItre, avant d’entreprendre le
traitement, les instructions de fonctionnement de 1’ appareil
fournies par le fabricant. Néanmoins, comme le present
bulletin n’a pas pour objet d’examiner en profondeur la
fumigation (de ses principes de base jusqu’aux modes
d’ application des produits et au materiel de protection),

le personnel des musées serait bien avisé de consulter
d’ autres publications sur le sujet, dont celles qui figurent
dans la Bibliographie du present bulletin. L’Annexe 2
fournit de plus une liste des fabricants de chambres
de fumigation.

6. Le materiel de protection et le dispositif
de contrôle des fumigants

Au moment de choisir un dispositif de contrôle des
fumigants, on s’assurera que l’appareil est capable de
détecter les faibles concentrations de fumigants (celles
qui correspondent aux seuils admissibles d’exposition, a
tout le moms) et qu’il est facile a utiliser et a entretenir.
On cherchera alors en outre a determiner, en consultant des
ouvrages techniques ou en s’ adressant directement au fabri
cant ou au fournisseur, les genres de substances volatiles
qui pourraient perturber le dispositif de contrôle considéré
et a établir si de telles substances risquent de se trouver
dans les zones d’application ou dans l’environnement local.

Ii existe 3 genres de dispositif de contrôle des fumigants,
soit le tube détecteur, 1’ appareil a capteur électronique et
la badge.

Dans le cas du tube détecteur, l’échantillon gazeux est
entraIné mécaniquement dans un tube contenant un réactif
chimique qui se colore en réagissant avec le fumigant. Ii
faut plusieurs minutes pour que ce dispositif foumisse une
lecture (établie suivant le niveau de coloration du tube) de
la concentration de fumigant. Jetable, le dispositif a tube
détecteur ne peut des lors servir qu’une seule fois.

L’ appareil a capteur électronique fournit une lecture
instantanée de Ia concentration. Généralement plus sensible
que le tube détecteur, il est aussi plus coüteux. Les plus
faibles valeurs limites de résidus et d’ exposition prévues
pour nombre de fumigants exigent l’emploi d’un chroma
tographe en phase gazeuse—un dispositif de contrôle
electronique—comme capteur.

La badge, un dosimètre passif, n’emploie ni pompe ni pile
et elle se fixe au collet ou sur le revers du vêtement. Le gaz
penetre dans le dispositif par diffusion, pour être absorbé,
pendant une période pouvant atteindre 8 heures, par la
substance contenue a l’intérieur. L’absorption s’effectue en
continu, ce qui permet d’obtenir une lecture de l’exposition
moyenne, ponderée en fonction du temps, pendant un poste
de travail de 8 heures. Certaines badges doivent être
envoyées a un laboratoire pour être analysées, tandis
que d’autres peuvent être lues sur place si l’on dispose
du materiel nécessaire.

On peut se procurer de tels dispositifs de contrôle et du
materiel de protection (des gants, des respirateurs, des
lunettes a coques et des vétements de protection, par
exemple) auprès des grands fournisseurs de materiel de ce
genre. Ii faudra toutefois, avant d’acheter un tel dispositif
ou materiel, consulter le fabricant du fumigant et les
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organismes de reglementation provinciaux et fédéraux
pour connaItre leurs recommandations ce sujet.

Ii conviendra de respecter, quel que soit le materiel
considéré—y compris les dispositifs de contrôle et le
materiel de protection—, les instructions d’entretien
fournies par le fabricant. Ii est en outre recommandé de
les soumettre, a l’instar des chambres de fumigation et
du materiel de pompage, a une inspection annuelle qui
sera effectuée par le representant technique du fabricant.
Certains organismes de reglementation peuvent même
recommander des inspections plus frequentes. Lors de
chaque fumigation, on vérifiera, a l’aide d’un détecteur
de gaz, s’il y a des fuites et, pendant tout traitement en
chambre de fumigation, des contrôles seront effectués
autour de la porte de la chambre et a proximite du
materiel de pompage et de la bouteille de gaz comprime.

Le système qui assure Ia ventilation de la zone entourant
la chambre de fumigation doit évacuer l’air directement a
l’extCrieur, plutôt que dans le système qui dessert le reste
du bâtiment. Le personnel des musées s’adressera aux
organismes de réglementation des provinces ou du
gouvernement fédéral pour obtenir des renseignements
sur Ia capacité que doit avoir le système de ventilation.

Ii conviendra de tenir, pour toute application de fumigants
ou d’autres insecticides, un dossier dans lequel seront
indiquees les données suivantes:

(a) le nom des personnes qui ont effectué l’opération;

(b) Ia quantité de fumigants utilisee;

(c) la date et l’heure de la fumigation, ainsi que la durée
de l’opération;

(d) la nature des objets de musée qui ont été exposés au
fumigant (en precisant leur couleur, leur taille et leur
matériau, par exemple);

(e) le motif de la fumigation (la presence d’insectes ou
de champignons, par exemple, en notant l’espèce Si
on la connaIt);

(0 la durée de la période d’ aeration et le nom des
personnes qui ont manipulé le materiel fumigé
durant l’aération;

(g) tous les tests effectués pour mesurer la concentration
de fumigant, ainsi que les lectures obtenues;

(h) toute alteration des objets de musée qui serait
attribuable a la fumigation;

(i) tout problème de sante qui serait relié a l’utilisation
du fumigant.

Une liste de contrôle sera préparée, sur laquelle sera définie
chaque etape de Ia fumigation, depuis le moment oü les

objets de musée ont été places dans la chambre de
fumigation jusqu’au contrôle final du materiel, au terme
de la période d’ aeration. Lorsque cette liste aura été
dressée, on la datera en y apposant ses initiales, puis
elle sera classée. Ii arrive en effet souvent que l’on ait a
consulter les dossiers de longue date des utilisateurs de
fumigants pour connaItre leurs niveaux d’ exposition et
les examens médicaux qu’ils ont subis.

7. Les autres méthodes de lutte chimiques

Les insectifuges
Les insectifuges tels que le naphtalène et le paradi
chlorobenzène éloignent les insectes qui s’attaquent
aux objets de musée pour se nourrir (voir la Section 10 du
present bulletin pour connaltre les precautions a prendre
avec de telles substances. ainsi que leurs avantages relatifs).

Le coffre en cèdre assure une certaine protection aux
objets qui risquent d’être attaqués par les insectes, Si SOfl

couvercle peut être hermetiquement fermé. L’ odeur du
cèdre, qui vient des matières volatiles que dégage ce bois,
aurait un effet insectifuge, et l’on a effectivement déjà
réussi a éloigner les mites en utilisant des copeaux de bois
de cèdre, au lieu de produits chimiques. L’efficacité du
coffre en cèdre ou des copeaux de bois de cèdre diminue
au fur et a mesure que se dissipent ses matières volatiles.

Le coffre en cèdre presente néanmoins certains inconvé
nients, et il a ses limites. Ii est ainsi peu probable que le
simple fait d’entreposer un objet infesté dans un coffre en
cèdre permettra de détruire tous les insectes qui s’y trou
vent ou de limiter leur nombre. Les matières aromatiques
volatiles que dégage le cèdre peuvent par ailleurs laisser
une pellicule sur la surface des objets qui y sont entreposés.

Les procédés commerciaux de nettoyage a sec
Dans les procédés commerciaux de nettoyage a sec, des
solvants sont employes pour débarrasser les textiles de la
graisse, de l’huile, des matières grasses et de la saleté qui
s’y trouvent. On ajoute parfois au perchloroéthylène, le
principal solvant de nettoyage a sec, des detergents et de
l’eau pour assurer un nettoyage complet. Le nettoyage a sec
permet non seulement d’enlever les sources de nourriture
qui pourraient être utilisées par les insectes, mais encore de
détruire les ceufs, les larves, les pupes et les insectes adultes
et d’éliminer les champignons qui seraient devenus actifs
sur un vêtement humide. La lame et d’autres tissus risquent
moms d’être attaques par les teignes des vêtements s’ ils
ont été nettoyés a sec, mais ils tie sont pas pour autant
nécessairement immunisés contre ces insectes.

Les 4 points suivants devront être pris en compte avant
d’entreprendre le nettoyage a sec d’un matériau:

(a) Les detergents qui sont ajoutés au solvant pour
nettoyage sec peuvent détériorer le matériau.

(b) Le matériau doit être assez robuste pour resister au mou
vement de culbutage associé au procédé.
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(c) Tous les matériaux entrant dans la composition d’un
vêtement, d’un uniforme, etc., doivent être connus,
ainsi que les effets du procédé sur chacun. Dans certains
cas, ii sera possible d’enlever les éléments qui risquent
de se détériorer, mais ii conviendra alors d’obtenir au
préalable l’avis de spécialistes de la restauration des tex
tiles. Chaque matériau devra en outre pouvoir
resister a la temperature du cycle de séchage et, si la
lame ne pose pas de problème particulier a cet égard,
ii n’en va pas nécessairement de même pour les
textiles synthétiques.

Ii ne sera pas toujours possible d’employer un
solvant de nettoyage a sec pour nettoyer les perles et
boutons en plastique ou en celluloId, les stratifies, les
impressions pigmentées, les acryliques, les cuirs, les
suedes, les soies et les ornements, ou alors il faudra
faire preuve d’une extreme prudence pendant
l’operation, pour éviter que le solvant ou la
temperature ne les détdriorent.

(d) Le matériau infesté doit faire l’objet, avant d’être
nettoyé a sec, d’un nettoyage en profondeur a l’aide
d’un aspirateur.

8. La sécurité et les cas d’empoisonnement

Si une personne manifeste certains signes anormaux au
moment d’utiliser un insecticide ou après, après avoir
touché a un objet traité ou après être allée dans une aire
ayant fait l’objet d’un traitement, elle sera immddiatement
amenée, le cas échéant, dans un autre endroit, bien adré, et
on consultera sans tarder un médecin. Ii conviendra alors de
fournir au médecin Ia composition exacte de Ia preparation
insecticide qui a été utilisée, et non pas seulement son
appellation commerciale.

Les symptômes suivants sont, le plus souvent, les signes
d’un empoisonnement léger (souvent appelé << intoxication
aigue >> par absorption d’une dose unique ou par exposition
a court terme), ou encore les premiers signes d’un empoi
sonnement plus grave : mal de tête, fatigue, étourdissement,
nausée, vomissements, faiblesse généralisée, vision trouble,
transpiration et salivation anormales, crampes abdominales
ou diarrhée, sensation de gene respiratoire, douleurs génd
ralisées ou secousses musculaires (voir la Section 10
du present bulletin pour obtenir une description des
symptomes propres a chaque insecticide).

Les 4 mesures de premiers soins suivantes pourront être
prises si des insecticides ont dté utilisds

(a) En cas de contact avec la peau, la zone affectée sera
immédiatement lavée avec de l’eau et du savon.

(b) En cas de contact avec les yeux, l’eil affecté sera
immédiatement rincé a grande eau, et on envisagera,
surtout si des troubles de la vue se manifestent, un
examen chez le médecin.

(c) Toute personne indisposée par suite d’une exposition
par inhalation a de grandes quantités d’insecticide sera
immédiatement amenée dans un autre endroit, bien aéré,
oü on lui donnera, le cas dchéant, la respiration artifi
cielle. On doit veiller a consulter ensuite un médecin.

(d) En cas d’ingestion de preparation insecticide, on
consultera immédiatement un médecin. On ne provo
quera pas le vomissement si le solvant dans lequel
est dissous l’insecticide est un distillat de pdtrole
(carburant diesel ou kérosène, par exemple) ou si la per
sonne exposée a perdu connaissance, car la preparation
risquerait alors d’être aspirde dans les poumons.

Les numéros de téléphone d’urgence des services d’ambu
lance, des services d’incendie, des postes de police et des
centres anti-poisons seront affichés bien a la vue.

9. Les recommandations touchant l’emploi
des méthodes de lutte chimiques selon le
genre d’insecte

Lorsqu’un objet de musée infesté a été découvert et
que l’insecte a été identifié, il faut prendre sans tarder
les mesures qui s’imposent pour détruire la source de
l’infestation, et pour empêcher ainsi que le phénomène
ne se généralise. Le personnel des musées ne devrait faire
usage des méthodes chimiques décrites dans la présente
section que si les mesures preventives et les méthodes
non chimiques ont échoué.

Ii est essentiel, avant d’entreprendre tout traitement
chimique, de se reporter a la Section 10 du present
bulletin, <<Les propriétés et les effets secondaires de
certains insecticides >>, ainsi qu’à la Section 5, << Les
méthodes d’application et leurs risques particuliers >>, et
a la Section 6, <<Le materiel de protection et le dispositif
de contrôle des fumigants >>. Les mesures preventives et
les méthodes non chimiques devront néanmoins conti
nuer d’être mises en wuvre par la suite si l’on veut
s’assurer de l’efficacité du traitement chimique.

Ii est fait état, dans la prdsente section, des diverses
méthodes qui peuvent être envisagées lorsqu’ on choisit
d’utiliser des insecticides, mais on devra d’abord et avant
tout suivre les instructions figurant sur l’étiquette de
l’insecticide. De nouveaux insecticides feront par ailleurs
leur apparition sur le marché, qui ne seront donc pas
mentionnés dans le present bulletin, et l’on pourra alors
se servir des critères de base qui y sont énoncés pour deter-
miner si ces produits répondent ou non a des exigences
specifiques. Les organismes de réglementation provinciaux
et fédéraux, de même que l’Institut canadien de conserva
tion (ICC), pourront d’ ailleurs aussi être consultés si
l’on juge de plus amples renseignements nécessaires.

Les psoques
Ii n’est normalement pas nécessaire d’avoir recours aux
méthodes de lutte chimiques pour ddtruire les psoques.
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On pourra consulter 1’ICC, si les méthodes non chimiques
échouent.

Les lépismes et les thermobies
Ii peut devenir ndcessaire, en presence d’une grave infesta
tion, d’ avoir recours aux mdthodes chimiques pour détruire
les lépismes et les thermobies. On ne devra toutefois pas se
borner a utiliser des insecticides, car ii faut s’ attaquer aussi
a la veritable cause du problème, a savoir une temperature
et une humidité élevées. Les traitements fondés sur l’emploi
d’insecticides ne constitueront qu’un complement aux
méthodes de lutte non chimiques.

Les fissures, les crevasses, les plinthes et l’espace situé
derriere elles, les armoires, les rayonnages, les placards,
les espaces entourant les canalisations et les vides dans les
murs feront l’objet d’un traitement, de même que tous les
autres endroits oü ces insectes risquent de se cacher.

Une vaste gamme d’insecticides a effet rémanent (poudres
pour poudrage et produits a pulvériser) a dté utilisée pour
détruire les ldpismes et les thermobies. Des produits a
pulvériser a base de Diazinon, de Propoxur, de Dichiorvos,
de Chiorpyrifos, de pyrethrines et de pyréthrines micro
encapsuldes peuvent être utilisds, mais les dernières
demeurent les plus süres. Et ii en va de même pour les
poudres pour poudrage a base de Diazinon, d’ aérogel de
silice ou d’acide borique; ces deux demiers produits sont
les préferés, 1’ aérogel de silice étant le plus stIr. Ii existe
aussi une preparation efficace a base de pyréthrines et
d’aerogel de silice.

Ces insecticides ne doivent pas être appliqués directement
sur les objets.

Les blattes
Ii peut devenir nécessaire, si les mdthodes de lutte non
chimiques OU si I’on est en presence d’une infestation grave
ou géneralisee, d’avoir recours aux méthodes chimiques
pour détruire les blattes.

Des poudres pour poudrage et des produits a pulvériser a
effet rémanent peuvent être utilisés pour traiter les endroits
otI ces insectes risquent de se cacher—les fissures et -

crevasses, les armoires, les espaces situés derriere les
tiroirs, sous les dviers, autour des tuyaux et derriere les
plinthes et sous les radiateurs ou les appareils, ou tout autre
endroit chaud et humide, situé a l’obscurité, par exemple.
L’ application de poudres pour poudrage constitue la
meilleure méthode de traitement pour les fissures, crevasses
et cavités—les vides dans les murs, par exemple—, dans
lesquelles les produits a pulvériser pénetrent plus difficile
ment. Ii vaut par ailleurs mieux appliquer une faible couche
de poudre pour poudrage car les fortes applications ont
tendance a éloigner les insectes. Les preparations pour
poudrage contenant de Ia pyrethrine additionnée de
Diazinon, de Bendiocarbe, de Carbaryl ou d’aérogel
de silice sont efficaces, mais la preparation a base de
pyréthrine et de gel de silice demeure la plus stIre. Les

poudres a base d’ acide borique figurent au nombre des
autres genres d’insecticides relativement srs qui peuvent
étre utilisés efficacement de la méme manière que les
poudres pour poudrage.

Ces insecticides ne doivent pas être appliqués directement
sur les objets.

Une très fine buse convient pour le traitement des fissures
et crevasses, tandis qu’il est recommandé d’employer une
buse a jet plat ou a jet en cone pour appliquer le produit
sur une bande plus large. Les surfaces a traiter auront été
a peine humidifiées, plutôt que mouillées au point de ruis
seler. Les preparations insecticides a base de Diazinon, de
Propoxur, de Chiorpyrifos, de Malathion, de Bendiocarbe
ou de pyrethrines microencapsulées sont toutes efficaces,
mais ces demières apparaissent comme les plus stIres. S’il
est nécessaire d’utiliser a Ia fois un produit a pulvériser
et une poudre pour poudrage, ii conviendra d’ appliquer
d’abord le produit a pulveriser, puis, lorsqu’il aura séché,
la poudre pour poudrage.

En presence d’ une infestation importante, on pourra
procéder a Ia pulvérisation d’un insecticide de contact ou
a une pulvérisation spatiale (avec, par exemple, un produit
a base de Dichlorvos, de pyréthrines additionnées de syner
gistes ou de pyréthrines synthetiques), pour faire sortir les
blattes, et donc accélérer le traitement. Mais, en ayant
recours a cette méthode, on risque d’entraIner les blattes
vers des surfaces adjacentes non soumises au traitement.

Des appats contenant ces insecticides pourront également
être utilisés avec les poudres pour poudrage ou les produits
a pulveriser. Mais on évitera de placer de tels appâts dans
des endroits otI des êtres humains, et en particulier des
enfants, pourraient y toucher.

Certaines espèces de blattes sont devenues résistantes aux
insecticides chlorés, qui sont des lors moms efficaces contre
ces insectes.

Les vrillettes domestiques, les horloges de Ia mort,
les lyctes, les capricornes, les termites du bois sec
et les faux lyctes
Le traitement en chambre de fumigation peut constituer une
méthode de lutte efficace contre les insectes qui rongent les
pièces de bois par l’intérieur, puisque le fumigant penetre
complètement dans l’objet traite et élimine ainsi tous les
insectes qui s’y trouvent. Si le bromure de methyle a déjà
été utilisé pour le traitement d’objets de musée en bois, on
ne recommande toutefois pas d’ avoir recours a ce produit
pour traiter des objets qui, composes de plusieurs maté
riaux, comportent de la fourrure, du cuir, des crins de
cheval, du caoutchouc ou de Ia lame. Des fumigants a
base d’oxyde d’éthylène ou de fluorure de sulfuryle
peuvent néanmoins être employes pour traiter I’ Un et
l’autre genre d’objets. II faudra par ailleurs ensuite bien
aérer l’objet traité avant de le manipuler, ce qui risque
de prendre beaucoup de temps.
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Les fumigants mentionnés ci-dessus permettront de détruire
les insectes a tout stade de leur vie, mais non de prévenir
une réinfestation. On se préoccupe de plus en plus des
risques que les fumigants pourraient presenter pour la sante,
et Agriculture Canada et Sante et Bien-être social Canada
procèdent actuellement a une revision des règles entourant
1’ emploi du bromure de mdthyle et de 1’ oxyde d’ éthylène a
ces fins. Une modification des modalités d’enregistrement
et de demande de permis est a prévoir.

La fumigation a la pression atmosphérique avec du
bromure de méthyle peut représenter une méthode de
lutte très efficace contre les insectes qui s’attaquent aux
bâtiments et aux objets en bois. Des personnes qualifiées
dans le domaine de la lutte contre les insectes pourront être
consultées sur l’opportunité de procéder a un tel traitement.
La fumigation ne permettra pas de prévenir une réinfesta
tion. Ii conviendra, dans la mesure du possible, de sortir
du bâtiment les objets non infestés pour ne pas les exposer
inutilement a l’insecticide, et l’on déterminera avec la
personne responsable de l’opération s’il y a lieu de protéger
les objets qui ne peuvent être ainsi retires. La fumigation
sera suivie d’une période d’aération appropriée.

Si du bois d’ceuvre de charpente a été touché, ii faudra
d’abord, avant d’appliquer un insecticide ou de fumiger,
faire évaluer la résistance du bois ainsi infesté par un
ingénieur, qui déterminera si ces éléments structuraux
doivent être renforcés ou remplacés an préalable.

Des insecticides autres que des fumigants peuvent égale
ment être employés. Si la zone a traiter est vaste, le produit
sera normalement pulvérisé ou injecté dans des trouS forés
dans la pièce de bois d’ceuvre cette dernière méthode
étant particulièrement utile pour le traitement d’endroits
qui se trouvent a la jonction de deux pièces de bois.

Une seringue de 10 cm3, munie d’une aiguille de calibre 18
pourra être utilisée pour injecter un insecticide a effet réma
nent dans les piqfires d’insecte présentes dans un petit objet
de musée. On découpera alors, dans une vieille chambre a
air ou dans un matériau d’épaisseur comparable, un petit
disque de caoutchouc de 1 cm de diamètre environ qui sera
employé pour isoler les piqüres de l’atmosphère pendant
l’injection. L’aiguille sera coupée ou passée a la meule pour
faire en sorte qu’elle ne dépasse plus que d’environ 2 nun
de l’autre côté du disque de caoutchouc. Pour obtenir un
traitement complet de l’objet, II conviendra d’injecter
l’insecticide, dans les piqüres, a tous les 2,5 cm environ.
Faute d’autres méthodes, cette façon de procéder suffira
pour le traitement des petits objets mais, dans le cas des
plus gros, elle sera moms efficace et fastidieuse.

On portera, durant le traitement, des gants jetables en
plastique, faits d’un matériau impermeable a la preparation
utilisée (solvant et pesticide), qui seront remplacés s’ils se
déchirent ou se percent, ainsi qu’ une blouse de laboratoire
ou un autre vêtement de protection qui aura été lavée au
préalable. Pour mieux se protéger encore, ii conviendra de

se munir de lunettes a coques et d’un respirateur couvrant

tout le visage et dote d’une ou de plusieurs boItes ou car-
touches filtrantes spécialement conçues pour retenir 1’ insec
ticide employé. Au moment de se départir des seringues,
des gants et des chiffons qui ont servi pendant l’opération,
de même que des contenants d’insecticide vides, on se
rappellera que les solvants sont des produits inflanimables.
On suivra enfin touj ours les instructions foumies par le
fabricant et l’on tiendra compte de ses mises en garde.

On devra s’assurer an préalable que l’insecticide n’aura pas
pour effet de tacher ou de décolorer l’objet de musée ou son
fini. Pour ce faire, on appliquera une faible quantité de la
preparation sur une petite surface peu apparente on encore
sur des debris de matériau du même genre, et on la laissera
sécher suffisamment avant de procéder aux observations.

Les insecticides sont normalement appliqués en solution
dans un hydrocarbure; si du kérosène a été employé
comme solvant, on accordera alors la préférence aux
produits a base de kérosène désodorisé. Par ailleurs,
comme les solvants sont des produits inflammables, on
se rappellera que, tant que le solvant ne s’est pas évaporé,
ii y a toujours un risque d’incendie. Par mesure de précau
tion et en raison de l’equipement utilisé, ii est préférable de
recourir aux services de personnes qualifiées pour effectuer
la plupart des traitements du bois infesté.

Si l’on emploie un produit a rémanence courte (le Diazinon,
par exemple), dont l’action persistera, selon la preparation,
de quelques jours a quelques semaines, ii faudra probable
ment procéder a plusieurs applications si l’on veut réussir a
détruire tons les insectes. Les risques pour la sante seront des
lors réduits, car la rémanence est courte, mais il faudra éviter
de toucher aux surfaces traitées pendant plusieurs .semaines.

Les produits a rémanence prolongée, dont l’action persiste
pendant des années, sont efficaces contre les insectes qui
s’ attaquent au bois. Ils détruisent les larves et les adultes
qui emergent, situés a proximité de la surface, et ils pré
viennent ainsi les réinfestations. Si l’on considère que ces
produits presentent peu de risques pour la sante, puisqu’ils
sont appliqués en concentrations relativement faibles, sous
une faible pression de vapeur, ii faut néanmoins éviter
d’entrer souvent en contact avec les surfaces qui ont été
ainsi traitées. On évitera d’employer de tels produits dans
des endroits oü des êtres humains, et en particulier des
enfants, pourraient y toucher.

Ii est illegal d’utiliser, a l’intérieur d’un batiment, des
agents préservateurs du bois contenant des chlorophénols,
et plus particulièrement du pentachiorophenol.

Si les personnes qualifiées dans le domaine de la lutte
contre les insectes proposent d’appliquer des insecticides
différents de ceux qui sont recommandés dans le present
bulletin, le personnel des musées devrait communiquer avec
1’ICC pour verifier si les produits proposes conviendront a
1’ utilisation prévue.
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Le printemps est la saison qui convient le mieux pour I’ap
plication d’insecticides, puisque c’est durant cette période
que la temperature commence a se rdchauffer régulièrement
et que les insectes sont actifs dans le bois. D’autres produits
a rémanence courte pourront ultérieurement, au cours de
l’étd ou au debut de l’automne, être appliqués au besoin.

Ii convient de noter que ces mdthodes ne détruiront
peutêtre pas la totalité des insectes qui rongent le bois,
car ii est difficile de traiter en profondeur et de façon
appropriée toutes les zones infestées.

Les termites souterrains
Ni Ia fumigation ni les méthodes usuelles de traitement du
bois infestd ne réussiront a détruire les termites souterrains,
car ces insectes font leur nid dans le sol, plutôt que dans
le bois lui-même. Ces termites ne constituent toutefois pas,
fort heureusement, un problème d’envergure au Canada,
puisqu’on en trouve seulement dans le sud de l’Ontario
et dans le sud de la Colombie-Britannique.

Ii faut, pour lutter contre ces insectes, traiter le sol qui
se trouve autour et, bien souvent, sous les bâtiments avec
un insecticide a rdmanence prolongde, et viser a créer une
barrière chimique entre le sol et le bois des bâtiments.
Une description plus détaillée des méthodes d’application
dépasserait la portee du present bulletin, et le personnel
des musées est donc prié de se reporter aux sources
mentionnées a l’Annexe 1 pour obtenir de plus amples
renseignements sur le sujet.

En raison des mdthodes d’application et de Ia nature très
toxique des insecticides utilisés a ces fins, la fumigation
devra être effectude par des personnes qualifiees dans le
domaine de la lutte contre les insectes, qui feront preuve
d’ une extreme prudence pour dviter toute contamination
des bâtiments ou des sources d’eau. Par ailleurs, comme
les insecticides recommandés pour lutter contre les termites
souterrains font l’objet de modifications, le personnel des
musées sera bien avisd de s’adresser aux organismes de
réglementation provinciaux et féddraux pour obtenir les
donndes les plus récentes.

Les dermestes du lard, les dermestes des peaux,
les anthrènes des tapis, les anthrènes bigarrés des
tapis, les attagènes des tapis, les teignes des vêtements,
les teignes porte-case, les lasiodermes du tabac
et les stégobies des pharmacies
Appliquees minutieusement, les mdthodes non chimiques
devraient permettre de détruire ces insectes, surtout s’ils
se trouvent dans un objet de musée, Toutefois, si elles
échouent, OU si elles ne peuvent tout simplement pas
être utilisées pour rdsoudre le problème particulier
auquel on fait face, ii faudra envisager l’emploi de
méthodes chimiques.

Jusqu’a tout récemment, un produit a base d’oxyde
d’éthylène, appliqué en chambre de fumigation, dtait
couramment utilisé pour traiter les objets de musée infestés

par de tels insectes. Les exigences de plus en plus
rigoureuses entourant l’emploi de cette méthode, jointes
aux preoccupations qu’elle suscite en matière de sante et
de sécurité et aux effets néfastes qu’elle peut avoir sur les
matériaux, ont néanmoins amené les musées a réévaluer
leur position a cet égard. Les Sections 5 et 6 du present
bulletin traitent des techniques de fumigation et du materiel
de sdcurité qu’elles exigent, tandis que la Section 10 fournit
des données sur l’oxyde d’éthylèrie.

Si le paradichlorobenzène, le naphtalène et le
Dichiorvos ont déjà tous étd utilisés pour le traitement
d’objets de musde infestés, l’emploi de ces insecticides
n’est néanmoins pas sans causer certains problèmes
(you la Section 10 du present bulletin).

Dans les cas d’infestations graves ou généralisees dans un
musée, on a parfois eu recours a la nebulisation de pyrèthre
ou de pyréthrines. Une telle operation ne doit toutefois être
effectuée que par des personnes qualifiées dans le domaine
de la lutte contre les insectes. La Section 5 du present
bulletin traite des techniques de nébulisation, tandis
que Section 10 fournit des données sur le pyrèthre.

Ces insecticides ne doivent pas être appliqués directement
sur les objets.

Les aires d’exposition et les reserves seront inspectées et,
le cas échéant, traitées avant qu’on y remette de nouveau
des objets de musée.

S’il devient nécessaire d’avoir recours aux méthodes
chimiques, on prendra soin d’appliquer les mesures
d’ entretien pertinentes avant de procéder au traitement
avec un insecticide.

Un traitement special doit être appliqué aux endroits oü
ces insectes ont I’habitude de se cacher. Les directives
fournies précédemment au sujet de la lutte contre les
lépismes valent aussi pour ces insectes. Avant d’utiliser
l’insecticide, on s’assurera qu’il correspond, suivant
le libellé de l’enregistrement, a l’emploi prévu et a
l’insecte visé. Et l’on n’amorcerajamais l’opération de
façon improvisée, sans avoir d’abord évalué très attenti
vement si le produit peut ou non être appliqué efficacement
et sans danger. En cas de doute, on communiquera avec
des personnes qualifides dans le domaine de la lutte contre
les insectes, en s’assurant d’abord que l’on connaIt très
bien les matériaux qui sont en cause et les procedures
qui doivent être suivies.

Les fourmis charpentières
L’application d’insecticides demeure Ia seule méthode
qui permette de détruire les nids de fourmis. Néanmoins,
quelle que soit la technique employee, si l’on ne connaIt
pas l’emplacement des nids, les résultats obtenus ne
seront, au mieux, que temporaires. Les appâts a base
de borax, que les fourmis rapportent au nid, peuvent
s’ averer efficaces.
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Les preparations pour poudrage spécialement conçues,
suivant le libellé de 1’ enregistrement, pour détruire les
fourmis—contenant du Carbaryl ou de la pyrethrine
additionnée d’aérogel de silice, par exemple—peuvent
être introduites dans les nids grace a des trous forés a ces
fins. La pyréthrine additionnée d’ aérogel de silice demeure
le mélange le plus sür et le plus efficace, surtout dans les
endroits secs. Les surfaces situées immédiatement autour
des nids, sur lesquelles les insectes risquent de ramper,
devront également être traitées. Des preparations
pulvérisables, a base de Propoxur, de Chiorpyrifos ou
de Diazinon, spdcialement conçues, toujours suivant
l’enregistrement, pour détruire les fourmis, peuvent être
employdes pour traiter les nids et leurs surfaces adjacentes,
mais la preparation a base de Diazinon microencapsulé
demeure la plus sure. Si Ia preparation pour poudrage est
plus efficace pour atteindre les fissures, les crevasses et
les vides, elle peut néanmoins être remplacée—pour des
raisons esthétiques, par exemple—par une preparation
a pulvériser. Ii faudra parfois avoir recours a l’une et
a l’autre preparations.

Si l’emplacement du nid n’est pas connu, on pourra
employer les insecticides mentionnés précédemment pour
traiter les surfaces oü se trouvent des fourmis, mais il ne
s’agira là que d’une mesure provisoire.

Les scolytes
Comme les scolytes (y compris les scolytes du bois) ne
réinfestent pas le bois sec, ii ne devrait pas être nécessaire
de procéder a un traitement chimique. Toutefois, si la
presence d’adultes dans le bois infesté en vient a conStituer
un trop grand risque et que les méthodes non chimiques ne
conviennent plus, on pourra envisager 1’ application, par
fumigation ou en surface, d’un insecticide concu pour
détruire d’autres insectes qui rongent le bois.

Les nacerdes
La pulvérisation d’un insecticide de contact, comme
une pyréthrine, spécialement conçu, suivant le libellé de
l’enregistrement, pour détruire les teignes pourra s’ avérer
efficace au moment oil les nacerdes commencent a faire
leur apparition. S’il n’est pas nécessaire ou possible de
remplacer le bois infesté et pourri, on pourra parfois
appliquer des produits possédant des propriétes fongicides.
Le pentachlorophénol a souvent été recommandé, sauf
sur les surfaces finies ou peintes, mais ce produit ne
peut plus être utilisé a 1’ intérieur. On lui préférera donc
le naphténate de zinc.

10. Les propriétés et les effets secondaires
de certains insecticides

Les pages suivantes fournissent une description de certains
insecticides, avec leurs divers synonymes, leur classe, leur
numéro d’ enregistrement, leurs utilisations et d’ autres
caracteristiques. Le personnel des muSées devrait chercher
a obtenir des informations semblables sur tout nouvel
insecticide qu’ il envisage d’ utiliser.

Quelques termes usuels

Le seuil admissible d’exposition (SAE) est Ia concen
tration limite moyenne d’une substance a laquelle une per
sonne peut être exposde rdgulièrement a raison de 8 heures
par jour, 5 jours par semaine, sans subir d’effet nocif. Le
SAE suivi du mot << peau >> définit la part de l’intoxication
globale qui pourrait être attribuable a l’absorption par voie
cutanée. Le SAE-MPT correspond au SAE moyen pondéré
en fonction du temps.

La limite d’exposition a court terme (LECT) est la
concentration limite a laquelle des gens peuvent être
exposés de façon continue pendant 15 minutes sans
souffrir d’irritation, de dommage chronique ou irreversible
aux tissus ou d’une narcose suffisamment grave pour
accroItre le risque de blessure par accident, pour compro
mettre les chances de se sortir soi-même d’une situation
dangereuse ou pour réduire physiquement l’efficacité au
travail. Quelque 4 expositions a court terme, au maximum,
sont admises quotidiennement, chacune devant être suivie
d’une période de répit d’au moms 60 mm.

Le numéro de registre CAS est un numéro d’ identification
unique qui est attribué a chacune des substances chimiques
figurant dans le registre des produits chimiques du
Chemical Abstracts Service (CAS).

La dose létale (DL50) est la quantité d’insecticide (en mg)
qui, selon une épreuve effectude avec des animaux, devra
être utilisée, pour chaque kilogramme de leur poids, pour
tuer 50 % de l’échantillon. La voie de pénétration — soit
<<cutanée>> (peau), soit << orale>> (bouche) — est normale
ment précisée. La DL>o permet de classer les substances
en 4 grandes categories de toxicité:

Categories de toxicité des insecticides suivant leur
DL50 cutanée et orale

DLso cutanée DL50 orale
(en mg/kg) (en mg/kg) Catégorie

0-200 0-50 Très toxique:
poison

200-2 000 50-500 Modérément toxique:
attention danger

2 000-20 000 500-5 000 Legerement toxique:
attention

20 000 et plus 5 000 et plus Relativement non
toxique:
prudence

Ii n’est pas de règle simple qui permette d’évaluer
rapidement la toxicité. La constitution de la personne,
de même que la durée de l’exposition et d’ autres éléments
circonstanciels, constituent autant de facteurs qui influeront
sur la nature de l’effet toxique.
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Le tableau suivant fournit une illustration des doses létales
pour l’être humain suivant la DL50 orale.

Doses ldtales pour l’être humain adulte suivant Ia
DL50 orale

Dose probablement létale
pour l’être humain adulte

Moms de 5 0-0,3 Quelques gouttes
5-50 0,3-5 D’une pincée a 1 c. a the
50-500 5-30 De 1 c. a the a

2 c. a soupe
500-5 000 30-500 De 1 once a i chopine
5 000-15 000 500-1 000 De 1 chopine a 1 pinte

Le SAB, la LECT et la DL50 ne constituent toutefois
que des guides, qui sont constamment abaissés au fur
et a mesure que les insecticides font 1’ objet d’études
plus poussees. Et l’on prendra donc soin d’dviter toute
exposition inutile.

Le present bulletin ne saurait fournir des données
exhaustives au sujet des effets sur la sante de chacun
des composes chimiques, d’ autant plus qu’il n’existe
bien souvent, pour chaque compose, que peu de donndes
precises sur cet aspect. 11 incombe donc aux utilisateurs
d’assurer la mise a jour rdgulière de leurs donndes a ce
sujet. La definition de certains termes mddicaux est
présentde a l’Annexe 3. Pour obtenir plus de précisions,
le personnel des musdes pourra s’adresser directe
ment aux Renseignements sur les pesticides (réseau
téléphonique) d’Agriculture Canada ou consulter les
autres sources mentionndes dans la Bibliographie et
a l’Annexe 1.

Les fumigants

Les 5 fumigants suivants ne conviennent pas, a cause
de facteurs lids a la sécurité ou de leurs effets sur les
matériaux, pour le traitement des objets de musée ou des
bâtiments logeant les collections. Ils ne sont énumdrés
dans Ia presente section que parce qu’ils sont déjà
mentionnés dans certains documents portant sur les
musdes. Le personnel des musées notera que la plupart
de ces fumigants ne sont pas enregistrés, et qu’il ne
peut plus les trouver ou les utiliser au Canada.

(a) L’acide cyanhydrique : le libelld de l’enregistre
ment de ce fumigant ne couvre pas nécessairement
tous les emplois qui peuvent en tre faits dans
Un musde.

(b) Le mélange de dichlorure d’éthylène (70 %) et de
tétrachiorure de carbone (30 %) ce fumigant n’est
plus enregistré depuis 1984 et ii est illegal de l’utiliser
au Canada.

(c) Le mélange de dibromure d ‘éthylène (2,8 %), de
tétrachiorure de carbone (85 %) et de dichiorure
d’éthylène (12,1 %) : le dibromure d’éthylène et
le dichlorure d’dthylène ne sont plus enregistrds
depuis 1984 et il est illegal de les utiliser au Canada.

(d) La chloropicrine ce produit ne doit être utilisé que
comme gaz tdmoin pour d’autres fumigants.

(e) Le disulflire de carbone (bisulfure de carbone) : ce
fumigant n’est plus enregistré depuis 1984 et il est
illegal de l’utiliser au Canada.

Le Dichiorvos

Synonymes
DDVP; dichlorfos; Vapona.

Nom chimique
Phosphate de 2,2-dichiorovinyle et de diméthyle

Numéro de registre CAS
62-73-7.

Utilisations
Lutte contre les insectes domestiques et les parasites qui
constituent une menace pour la sante publique et contre
les parasites qui s’attaquent aux produits entreposds;
anthelmintique a usage vdtérinaire.

Preparations
Concentrés émulsifiables; aerosols; bandelettes insecticides;
concentrés dans l’huile.

Réactivité chimique
Le Dichlorvos est incompatible avec les matériaux alcalins.
Ii s’hydrolyse pour donner du phosphate acide de diméthyle
et du dichioroacétalddhyde.

Réactivité avec les nuitériaux
Il a été démontré, au cours d’essais effectués en 1982 par
le Carpet and Rug Institute et menés en collaboration avec
Ia National Pest Control Association et la United Pesticide
Formulators and Distributors Association, que le
Dichiorvos produit une décoloration inacceptable des
colorants rouges acides presents dans les tapis. Ii risque
également de décolorer les textiles. Corrosif pour l’acier
doux et le fer, il risque de ternir le cuivre, l’argent et le
laiton. Ii laisse une pellicule sur le zinc, sur l’étain et
sur le plomb.

Toxicologic
Toxicitd aiguë : DL50 orale de 56-80 mg/kg (rat).
Voie de pénétration : inhalation.
Mode d’action inhibition de la cholinestérase.

Observations
Le Dichiorvos se présente le plus souvent sous la forme
d’un disperseur (cylindre ou bande en plastique imprdgne)

DL50 orale
(en mg/kg) (en cc) (en mesures impériales)
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qui permet a l’insecticide de se libérer lentement par
volatilisation. Sous cette forme, le Dichiorvos peut être
utilisé, suivant le libellé de l’enregistrement, pour détruire
les insectes volants dans une pièce d’au moms 22,5 m3
(800 pi3). L’utilisateur demeure pleinement responsable
de tout emploi non homologué qu’il fera du produit—s’il
l’utilise, par exemple, dans une armoire fermée et dans une
vitrine d’ exposition.

Precautions
Très toxique, le Dichiorvos est facilement absorbé par Ia
peau; ii a toutefois été établi que l’organisme le détoxique
très rapidement. Ii conviendra donc de placer le disperseur,
avec l’objet a traiter, dans un contenant hermetique, afin
d’éviter que des gens n’y touchent ou ne respirent les gaz
qu’il libère. Le produit ne doit jamais entrer en contact
direct avec l’objet. Des personnes qui travaillaient a
proximité de vitrines d’ exposition ouvertes dans lesquel
les des bandelettes imprégnées de Dichiorvos avaient été
suspendues ont souffert de maux de tête et de nausées. II
a par ailleurs été établi que, même lorsque ce compose est
utilisé conformément au mode d’emploi, sa concentration
peut parfois être supérieure a son SAE. Et I’on a signalé
des cas de décès consécutifs a l’application de ce produit
par pulvérisation ou par ndbulisation a des concentrations
supérieures a celles que produisent les bandelettes
imprégnées. Les personnes qui seront chargees de rdcu
pérer les objets au terme de l’opération devront, surtout
si plusieurs bandelettes imprégnées ont été utilisées dans
l’aire de traitement, porter des gants de caoutchouc, un
respirateur approprié, dote de cartouches filtrantes spéciale
ment conçues pour retenir le Dichiorvos, et des vêtements
de protection. Les bandelettes imprégnées seront enfin
placées dans des contenants hermétiques, et l’on laissera
l’aire de traitement s’aérer de facon appropriée avant de
permettre au personnel d’y travailler sans respirateur.

Compte tenu des risques que présente le Dichiorvos, on
n’envisagera de l’utiliser dans un musée qu’ a titre provisoire.

Du fait de sa faible pression de vapeur, le Dichiorvos n’ar
rive pas a pénétrer dans la plupart des matériaux. Ii n’est en
outre pas efficace contre les ceufs d’insecte, et ii faut donc
subséquemment procéder a une nouvelle application pour
détruire les larves qui auront fait entre-temps leur apparition.

L’oxyde d’éthylène

Synonymes
Carboxide; Oxyfume 12; Oxiranne; Penngas; ETO;
Anprolene.

Nom chimique
1 ,2-époxyéthane.

Ciasse scion 1 ‘enregistrement
Ce produit n’est pas enregistré actuellement au Canada.

Observations
Agriculture Canada et Sante et Bien-être social Canada
procèdent actuellement a une revision de 1’ enregistrement
de l’oxyde d’éthylène et ils demandent aux fabricants de
prouver que ce produit peut être utilisé sans risque. Des
etudes expérimentales sur animaux (rongeurs) menées dans
le cadre du U. S. National Toxicology Program ont permis
de confirmer que l’oxyde d’éthylène est un cancérogène.
Aux Etats-Unis, le SAE et le seuil d’intervention pour ce
produit, qui est reconnu comme un mutagène, ont respec
tivement été fixes a 1 ppm et a 0,5 ppm. Au Canada, les
gouvernements de l’Ontario et de la Saskatchewan, ont fixé
le SAE a 1 ppm, et d’autres provinces feront de même. Les
incidences de l’oxyde d’éthylène sur les objets de musée
demeurent controversées.

Tant que la revision en cours ne sera pas terminée, on
limitera l’emploi de l’oxyde d’éthylène au traitement
d’ infestations importantes contre lesquelles aucune autre
méthode de lutte ne peut être appliquée. Ii conviendra
néanmoins d’utiliser des dispositifs de contrôle et du
materiel de protection appropriés, et de communiquer avec
les organismes de réglementation locaux, provinciaux et
fédéraux avant d’ employer de 1’ oxyde d’ éthylène. La norme
CAN/ACNOR-Z3 14.9-M89 de l’Association canadienne de
normalisation régit l’utilisation de l’oxyde d’éthylène dans
les installations de soins de sante.

Même si la fumigation est effectuée a l’extérieur du
musée par des personnes qualifiées dans le domaine de
la lutte contre les insectes, le musée demeurera néanmoins
responsable de voir a ce que Ic dégazage de l’oxyde
d’éthylène present dans les objets ainsi traités ne constitue
pas un risque pour Ia sante du personnel. La cinetique de
retention de l’oxyde d’éthylène n’est bien connue que
dans le cas d’ un certain nombre de matériaux qui font
couramment l’objet de fumigations a des fins médicales.
Les utilisations que I’industrie fait de l’oxyde d’éthylène
révèlent que certains matériaux retiennent longtemps
ce fumigant.

Le bromure de mtthyle

Synonymes
Bromométhane; Meth-O-Gas; Terr-O-Gas; Maltox.

Nom chimique
Bromométhane.

Ciasse scion 1 ‘enregistrement
Usage restreint.

Numero de registre CAS
74-83-9.

Utilisations
Fumigation des produits entreposés; fumigation des sols.
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Réactivité chimique
Les matériaux contenant du soufre—les lainages,
les rayonnes de viscose, le vinyle, le papier (procédé
au bisulfite), le caoutchouc, la fourrure, les crins de
cheval, les plumes, les objets en cuir et les réactifs
photographiques—ne doivent pas être fumigés avec
du bromure de méthyle. Pour obtenir la liste détaillée
de ces rnatériaux, priere de communiquer avec la société
Dow Chemical, qui en est le fabricant principal.

Ii a été démontrd, au cours d’essais, que le bromure
de méthyle n’a pas d’effets néfastes sur la peinture a
l’huile des toiles mais qu’il modifie certains pigments
en poudre.

Observations
Agriculture Canada et Sante et Bien-être social Canada
procèdent actuellement a une revision de l’enregistrement
du bromure de méthyle, qui est très toxique pour l’être
humain, et ils demandent aux fabricants de prouver que ce
produit peut être utilisé sans risque. Aux Etats-Unis, le SAE
propose pour ce produit—maintenant considérd comme
une substance qui peut être cancérogène dans le milieu de
travail—a été fixé a 5 ppm. Au Canada, on recommande
aussi actuellement un SAE de 5 ppm lorsque Ce produit
est utilisé comme fumigant dans un musée.

Tant que la revision en cours ne sera pas terminée, on
limitera l’emploi du brornure de methyle au traitement
d’infestations importantes contre lesquelles aucune autre
méthode de lutte ne peut être appliquee. Ii conviendra
néanmoins d’utiliser des dispositifs de contrôle et du
materiel de protection appropriés, et de communiquer
avec les organismes de réglementation locaux, provinciaux
et fédéraux avant d’employer du bromure de méthyle.

Le naphtalène

Synonymes
Paillettes antimites; boules-a-mites; naphtaline.

Classe selon l’enregistrement
Usage general ou domestique.

Utilisations
Fumigant; insectifuge.

Preparations
Paillettes; boules; cristaux.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’étiquette.

Toxicologie
SAE: 10 ppm; 50 mg/rn3
LECT: 15 ppm; 75 mg/rn3; seuil de perception olfactive

se situant a environ 25 ppm ou plus; a 25 °C, l’air
saturé de naphtalène contient environ 100 ppm.

Toxicité aiguë : DL50 orale de 1 760 mg/kg.

Voie de pénétratiori inhalation de vapeurs ou de
poussières, absorption par voie cutanée ou contact
avec la peau ou les yeux.

Points d’atteinte yeux, sang, foie, reins, peau, globules
rouges, système nerveux central.

Signes et symptômes d’intoxication
Inhalation de vapeurs ou de poussières : rnal de tête,
confusion, surexcitation, nausée, vornissements,
transpiration abondante, dysurie ou anémie hémoly
tique aiguë.

Absorption par voie cutanée ou contact : cataractes,
irritation des yeux, irritation de la peau, dermatite
grave chez les personnes plus sensibles au produit ou
empoisonnement systémique chez les nourrissons.

L’ingestion ou l’inhalation de Concentrations élevées de
ce produit peut provoquer, outre les symptomes énumérés
precédemment, des douleurs abdominales, une irritation
vésicale, une jaunisse, une hématurie, une hérnoglobinurie
et une insuffisance rénale.

Les personnes souffrant d’un deficit en G6PD
(glucose-6-phosphate-déshydrogenase), une maladie
génetique, sont, tout comme les nouveaux-nés,
particulièrement sensibles a 1’ anémie hémolytique.

Cancérogénicite et mutagénicité
Selon les informations dont on dispose actuellement, le
naphtalène n’est ni cancérogène ni mutagène.

Réactivité avec les matériaux
Le naphtalène peut, dans certaines conditions
ambiantes, se recristalliser sur les objets de musée.
Ii n’est toutefois pas corrosif et ii ne tache pas. En
presence d’eau, ii produit sur la lame des taches d’un
brun rougeâtre resultant d’ une decomposition par oxydation
bactérienne. Ii risque de dissoudre les graisses présentes
dans les matériaux biologiques (ceux qui se trouvent,
par exernple, dans les animaux empaillés) et donc de
les endommager.

Observations
Ii ne faut habituellement pas faire un emploi généralisé
du naphtalène dans un musée, en raison des risques qu’il
présente pour Ia sante. Les méthodes de lutte non chimiques
devraient permettre de détruire efficacement les insectes qui
exigent normalement l’emploi de preparations antimites en
boules, en paillettes et en cristaux.

Ii faut être très prudent lorsqu’on utilise du naphtalène.
Ce produit ne sera efficace que s’il est utilisé dans des
vitrines d’exposition ou des contenants fermés hermétique
ment, dans lesquels la concentration de gaz peut atteindre
l’equilibre. Son efficacité sera faible, voire nulle, s’il est
sirnplement place dans des contenants que l’on ouvre
frequemrnent ou si] est déposé a proximité d’objets
dans une reserve ouverte a l’air libre.
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Le naphtalène ne doit jamais entrer en contact direct
avec un objet de musée. Aussi pourra-t-on, pour l’isoler de
l’objet, le placer dans un contenant permeable ouvert a l’air
libre—un sac de gaze, par exemple.

Un contenant hermétique vide de 1 m3 contiendra au maxi
mum 0,43 g, 0,56 g et 0,69 g de naphtalène a l’état gazeux
a une temperature de 15 °C, de 20 °C et de 25 °C respecti
vement. En triplant ou en quadruplant ces concentrations,
on devrait obtenir, selon la temperature et l’étanchéitd du
contenant, une protection de durée suffisante.

On ignore le temps qu’il faut prévoir pour que le naphta
lène tue tous les insectes vises, quel que soit leur stade de
développement. Et on ne sait pas non plus avec certitude
si ce produit, même place dans un contenant hermétique,
réussira a détruire aussi les ceufs. Pour s’assurer de la
réussite de l’opération, ii conviendra donc de prévoir
une période d’exposition, a la temperature ambiante, d’au
moms 2 semaines et d’ au plus 6 semaines, ce qui devrait
garantir l’élimination des insectes qui en étaient au stade
de l’éclosion. Au terme de la fumigation, on examinera
minutieusement les objets, afin de s’ assurer de l’efficacité
de l’opération. Si l’on découvre alors des insectes vivants,
ii faudra fumiger de nouveau l’objet ou opter pour une
autre méthode.

Les herbiers Sont souvent cites a titre d’exemples de collec
tions qui doivent régulièrement faire l’objet de fumigations,
mais un recours aussi intensif aux fumigants présente un
risque pour la sante. De bonnes pratiques d’entretien, des
vitrines d’ exposition bien conçues et le maintien de condi
tions ambiantes appropriées constituent néanmoins autant
de façons d’atténuer le risque d’infestation des herbiers
et, donc, le besoin de les soumettre a des fumigations
régulières. On a d’ ailleurs déjà souvent recours a une
reduction de la temperature comme méthode de rechange
pour protéger les herbiers contre les insectes.

La zone qui entoure les vitrines ou les contenants renfer
mant du naphtalène sera aérée pour éviter toute accumula
tion de gaz a l’extérieur, et ce, surtout si elle s’intègre a une
aire de travail ou a une aire ouverte au public. On évitera le
plus possible d’ouvrir les vitrines contenant du naphtalène,
et, s’il devient nécessaire de le faire, on se munira d’abord
de gants, de lunettes a coques et d’un respirateur approprid,
dote de cartouches filtrantes spécialement concues pour
retenir le naphtalène, et on maintiendra un ventilateur en
marche a proximité pour diluer le gaz libéré par ce produit.
On évitera de plus d’aller travailler dans une reserve oü du
naphtalène a été largement utilisé sans s’être au préalable
muni d’un respirateur approprié ou sans avoir d’ abord
aéré la pièce en évacuant l’air a l’extérieur. Ii sera parfois
nécessaire d’ aérer les objets pendant une période prolongée,
a cause de la persistance de 1’ odeur du naphtalène. S ‘ii faut
travailler avec des objets qui dégagent une forte odeur
de naphtalène, on prendra soin d’utiliser une hotte, de
se placer dans un endroit bien aéré ou de porter un
respirateur approprié.

Le paradichlorobenzène

Synonymes
p-Dichlorobenzène; p-DCB; 1 ,4-DCB; PDB; PDCB;
PARA; Para-Di; Paracide; Paradow.

Nom chimique
1 ,4-dichlorobenzène.

Classe se/on 1 ‘enregistrement
Usage général ou domestique.

Numéro de registre CAS
Propre a chaque produit.

Utilisations
Fumigant; insectifuge.

Preparations
Paillettes; boules; cristaux.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’étiquette.

Toxicologie
SAE : 75 ppm; 450 mg/rn3.
LECT: 100 ppm; 675 mg/rn3; seuil de perception olfactive

se situant entre 15 et 30 ppm.
Toxicité aigue : DL5O orale de 1 000-7 595 mg/kg (cette four

chette de valeurs est très étendue car elle couvre
plusieurs espèces); DL50 cutanée de 2 000 rng/kg.

Voie de pénétration : inhalation, ingestion ou contact avec
la peau ou les yeux.

Points d’atteinte : yeux, foie, reins, peau ou appareil
respiratoire.

Signes et symptômes d’intoxication
Mal de tête, irritation des yeux, cedème périorbitaire,
rhinite abondante, anorexie, engourdissement, maladresse
(mauvaise coordination des rnouvements), nausée, vomisse
ments, amaigrissement, jaunisse, cirrhose, affection rénale
ou anémie hérnolytique.

L’ exposition a ce produit représente un risque plus élevé
pour les personnes qui souffrent déjà soit d’une maladie du
foie, des reins, du système nerveux central ou du sang, soit
de troubles du métabolisme, de même que pour celles qui
prennent certains genres de médicaments (hormones ou
autres substances actives sur le plan métabolique).

Cancérogénicité et mutagénicité
Les organismes de réglementation ne disposent pas
actuellement de données suffisantes pour évaluer la
cancérogénicité et la mutagénicité de ce compose. Une
seule étude suggère un lien entre la leucémie et une
exposition aux dichlorobenzènes.

Réactivité avec les matériaux
Le paradichlorobenzène peut modifier le blanc de zinc, le
lithopone et les pigments écarlates. Ii modifie aussi certains
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colorants a base d’ acetate de cellulose. Ii provoque une
contraction excessive des mousses de polystyrene, ainsi
qu’un ramollissement des matières plastiques telles que
le styrene ou le nitrate de cellulose et de certaines résines.
Le paradichlorobenzène a déjà provoqué une légère deco
loration de l’outremer, un léger jaunissement du papier et
une décoloration de l’encre (qui serait attribuable au
chiore qu’elle contient).

Observations
Le paradichlorobenzène est utilisé a peu près de la
même façon que le naphtalène. Ii a été établi qu’il est un
insecticide plus efficace que le naphtalène, mais il pose des
problèmes plus graves.

Le paradichlorobenzène est une substance beaucoup
plus volatile que le naphtalène, et il est bien plus difficile
de prévenir sa sublimation par temps chaud. Du fait de la
volatilité de ce produit, ses vapeurs s’échappent rapidement
des vitrines d’exposition et d’autres enceintes, et la concen
tration élevée de ces vapeurs dans l’air ambiant constitue
un risque pour la sante.

Un contenant hermétique vide de 1 m3 contiendra au
maximum 3,18 g, 5,14 g et 7,89 g de paradichlorobenzène
a l’état gazeux a une temperature de 15 °C, de 20 °C et de
25 °C respectivement. En triplant ou en quadruplant ces
quantités, on devrait obtenir, selon la temperature et l’étan
chéité du contenant, une protection de durée suffisante.

Une période d’exposition d’environ 2 sernaines suffit pour
détruire les larves des anthrènes des tapis et des teignes des
vêtements, mais on ne dispose pas actuellement de données
sur les stades ultérieurs de développement de ces insectes
ou sur les autres espèces. Les precautions mentionnées pour
le naphtalène valent aussi pour le paradichlorobenzène. On
n’ernploiera ce produit que si l’on sait qu’il ne modifiera
pas les matériaux presents dans les objets de musée, ou si
l’on dispose des moyens nécessaires pour empêcher que
ces objets ne soient exposés aux vapeurs.

La phosphine

Synonymes
Phostoxine; Celphos; Delicia Gastoxin; Detio-Gas-Ex-T;
Ex-B.

Nom chimique
Phosphure d’hydrogène.

Classe selon 1 ‘enregistrement
Usage restreint.

Numéro de registre CAS
7803-51-2.

Utilisations
Fumigant pour produits agricoles; produit non conçu,
suivant le libellé de l’enregistrement, pour être utilisé dans

un rnusée ou pour être appliqué sur des fourrures, des
meubles ou des vêtements.

Preparations
Poudres ou granules de phosphure d’aluminium ou de
magnesium.

Le phosphure réagit avec l’hurnidité atmosphérique pour
donner de la phosphine, une substance gazeuse. Certaines
preparations contiennent du phosphure d’aluminium et
du carbamate d’ ammoniurn; cette dernière substance se
decompose en ammoniac et en dioxyde de carbone.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’étiquette.

Toxicologie
SAE (SAE rnoyen pondéré en fonction du temps):

0,3 ppm; 0,4 mg/rn3.
LECT: 1 ppm; 1 mg/rn3.

Danger immédiat pour la vie ou la sante (norme
du National Institute for Occupational Safety and
Health et de l’Occupational Safety and Health
Administration des Etats-Unis) a 200 ppm.

Voie de pénétration : inhalation.
Points d’ atteinte : appareil respiratoire (point le plus

sensible); cerveau, reins, foie ou cceur.

Signes et symptômes d ‘intoxication
Mal de tête, dilatation des pupilles, vertige, soif, perte
d’ appétit, diarrhée, vomissements. lassitude, immobilité,
ataxie, pâleur, convulsions épileptiformes, apnée ou
arrêt cardiaque.

Cancérogénicité et mutagénicité
Ii a été rapporté que la phosphine peut être a la source
d’altérations chromosomiques chez l’être hurnain.

Réactivité avec les matériaux
La phosphine s’enflamme spontanément en presence de
P2H4; elle réagit violemment avec l’oxygene, les nitrates
et les halogenes.

Observations
La phosphine, dont le seuil de perception olfactive est de
2 ppm, dégage une odeur de Poisson en decomposition.
Sa lirnite inféneure d’explosivité a été établie a 1,79 % en
volume dans l’air. Ce produit, qui est généralement utilisé
pour effectuer des fumigations a la pression atmosphérique,
peut être efficace quel que soit le stade de développement
des insectes. La phosphine est peu soluble dans l’eau, dans
l’huile ou dans la graisse. Si la temperature et l’humidité
sont élevées, elle peut provoquer la corrosion du cuivre
et des alliages de cuivre, ainsi que de l’argent et de l’or.

Lefluorure de sulfuryle

Synonymes
Vikane; oxyfluorure sulfurique.
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Nom chimique
Fluorure de sulfuryle.

Classe se/on 1 ‘enregistrement
Ce produit n’ est pas enregistré actuellement au Canada.

Utilisations
Fumigant.

Preparations
Bouteilles de gaz comprimé.

Dose recomman1ée
Suivre les instructions figurant stir l’étiquette.

Toxicologie
SAE: 5 ppm; 20mg/rn3.
LECT: 10 ppm; 40 mg/rn3.
Voie de pénétration : inhalation ou contact avec la peau

ou les yeux.
Points d’ atteinte: yeux, reins, système nerveux central

ou appareil respiratoire.

Signes et symptômes d’intoxication
Chez l’être humain : nausée, vomissements, douleurs

(crampes) abdominales, démangeaisons, prurit,
conjonctivite ou rhinite (<< rhume des foins >>).

Chez l’animal : tremblements suivis d’intenses convulsions,
cedèrne pulmonaire ou affections rénales ou
pulmonaires; signes de fluorose dentaire chez
les souris.

Réactivité avec les matériaux
Les résultats d’études portant sur les effets du fluorure
de sulfuryle sur les matériaux presents dans les objets de
rnusée ont été publiés (Burgess et Binnie 1990).

Ii n’a été fait état d’aucune reaction inacceptable
(décoloration, odeur désagréable ou corrosion) qui serait
attribuable a 1’ utilisation du fluorure de sulfuryle pour le
traitement de materiel photographique, d’objets en metal,
en papier, en cuir, en caoutchouc ou en plastique, de
textiles, de papiers peints, de tapisseries, de tissus anciens,
de vieilles pièces de bois ou d’objets en argent, en étain
ou en or. Ii peut être nécessaire, après la fumigation d’une
aire se trouvant au sous-sol, de procéder a l’aération de la
pièce par air pulse, afin d’ éliminer tout résidu de fluorure
de sulfuryle.

La condensation du fluorure de sulfuryle durant des fumi
gations a la pression atmosphérique a néanmoins eu pour
effet, suivant les observations, de détériorer des papiers
peints et de corroder des poignées de porte en laiton.

Si le fluorure de sulfuryle demeure relativement inerte
lorsqu’il est en presence de la plupart des matériaux, il
réagit néanmoins avec les bases fortes et ii est légerement
soluble dans un solvant organique, dans une huile végetale
ou dans le solvant Stoddard (Dow Chemical 1983). Il a été

établi que, sans doute en raison de la graisse qu’ils
contiennent, des aliments protéiniques comme le
fromage on la viande retiennent des résidus de fluorure
(Monro 1964). On ignore toutefois dans quelle mesure
les matériaux qui entrent dans la composition d’objets
de musée—les cuirs ou les peaux huilées, par exemple—
poseront le mêrne problème.

Le fluorure de sulfuryle est stable a une temperature
ambiante normale mais ses vapeurs peuvent, en réagissant
avec des élérnents chauffants, des flammes flues ou de la
vapeur d’eau, créer des emanations toxiques et corrosives.

Obsert’ations
Le fluorure de sulfuryle est un gaz très toxique qui, dans
le cours de l’opération de fumigation, pénètre bien dans
les matériaux, puis qui s’en échappe rapidement pendant
la période subséquente d’aération. Son fabricant, la société
Dow Chemical, estime que, an terme d’ une fumigation
effectuée a la pression atmosphérique, une période
d’aération de moms de 24-heures est suffisante.

Ii a été établi que le fluorure de sulfuryle est efficace
contre les insectes qui s’attaquent aux charpentes (les
termites du bois sec, les perceurs du vieux bois ou les
lyctes, par exemple) et contre les insectes domestiques
(les teignes des vêtements on les anthrènes des tapis, par
exemple). Si ce produit est toxique pour les insectes qui en
sont au stade post-embryonnaire, il faut néanmoins l’utiliser
en plus grande quantité pour détruire les ceufs de certains
insectes, qui sont plus résistants.

Le fluorure de sulfuryle n’est actuellement pas enregistré au
Canada. Ii est enregistré aux Etats-Unis pour la fumigation
des charpentes et pour le traitement d’objets en chambre de
fumigation. Pour obtenir de plus amples renseignements sur
l’emploi de ce produit et sur les dispositifs de contrôle et le
materiel de protection qu’il exige, prière de communiquer
avec son fabricant, la société Dow Chemical.

Les organochiorés

Les insecticides organochlorés suivants, qui représentent les
insecticides les plus couramment accessibles de ce groupe,
ne conviennent pas, a cause de facteurs lies a Ia sante ou
de leurs effets sur les matériaux, pour le traitement des
objets de musée ou des bâtiments logeant les collections
(Dawson 1988).

• l’Aldrine (Octalène; Compound 118; HHDN);
• 1’ hexachlorobenzène;
• le chlordane (Velsicol 1068; Octachlor)
• la chlordécone (Képone);
• le dichlorodiphényltrichlorétane, on DDT;
• la dieldrine (Octalox; HEOD);
• le Lindane (gamrna-BHC; gamma-HCH; ammexane;

Forlin; Gamophex);
• le méthoxychlore (Marlate; DMDT);
• les chlorophénols (et plus particulièrement le

pentachiorophénol).
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Les organophosphates

Les organophosphates sont principalement des insecticides
de contact et des insecticides d’ingestion, bien que leurs
vapeurs puissent agir comme fumigant. Nombre d’organo
phosphates sont plus toxiques que les organochiores, mais
on les utilise souvent a des concentrations extrêrnement
faibles, ce qui permet de diminuer de beaucoup les risques
inhérents a leur application. Ii a été établi que les organo
phosphates réagissent avec les colorants rouges presents
dans les tapis, surtout s’ils sont appliqués en quantités
excessives dans des conditions d’hurnidité relative élevée.
Ii y a lieu de croire qu’ils laisseront des taches lorsqu’ils
auront été appliqués dans des conditions normales.

Le Chiorpyrifos

Synonymes
Dursban; Lorsban; Dowco 179; Chlorpyrifos-éthyl;
ENT 27311.

Nom chimique
Thiophosphate de 0, 0-diéthyle et de 0-(3,5,6-trichloro-2-
pyridyle).

Classe selon 1 ‘enregistrement
Propre a chaque produit.

Numéro de registre CAS
2921-88-2.

Utilisations
Insecticide de contact.

Preparations
Solutions; poudres pour poudrage; granules; concentrés a
pulvériser; concentrés émulsifiables.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’etiquette.

Toxicologie
SAE: 0,2 mg/rn3 (peau).
LECT: 0,6 mg/rn3.
Toxicité aigue : DL5O orale de 82-163 mg/kg (rat);

DL50 cutanée de 2 000 mg/kg (lapin).
Voie de pénétration : inhalation (poudre pour poudrage),

ingestion ou absorption par voie cutanée.
Points d’atteinte : système nerveux central, appareil

cardio-vasculaire ou appareil respiratoire.

Signes et symptômes d’intoxication
Comparables a ceux resultant d’une intoxication au
Diazinon (voir plus loin). Possibilité d’une diminution
importante des niveaux de cholinestérase dans le plasma
et les globules rouges et de l’apparition de symptornes
cholinergiques; très faible probabilité de lesion systémique.
Le Chlorpyrifos est rapidement métabolisé dans
1’ organisme des anirnaux.

Effets sur la reproduction
Aucun effet tératogène ou incidence sur la reproduction
manifestes, selon des etudes menées sur des rats.

Réactivité avec les matériaux
Le Chiorpyrifos corrode le cuivre et le laiton. Ii a été
démontré, au cours d’essais effectués en 1982 par le
Carpet and Rug Institute et rnenés en collaboration avec
la National Pest Control Association et Ia United Pesticide
Formulators and Distributors Association, que l’application
de Chlorpyrifos sur des tapis contenant du rouge acide,
du rouge disperse ou du rouge Telon provoque une
décoloration, allant de légère a moyenne, de certains des
colorants rouges acides ou rouges disperses. Ii conviendra
donc, si du Chlorpyrifos est appliqué a proximité d’objets
de musée, d’isoler soigneusement et complètement ces
pièces en les enveloppant avec une feuille de polyéthylène.

Observations
Le Chlorpyrifos est modérément toxique pour l’être
humain. L’effet de choc (réponse immediate) du
Chlorpyrifos est faible et il ne deloge pas rapidement
les insectes du milieu qui les héberge; il est souvent utilisé
en combinaison avec des insecticides qui, eux, sont
efficaces a cet égard.

A l’intérieur, la rémanence du Chlorpyrifos s’établira
a environ 30 jours. Si le matériau est non poreux, Ia réma
nence du produit sera plus longue que celle de Ia plupart
des autres insecticides. Appliqué par pulvérisation ou au
pinceau, le produit pénétrera jusqu’à une profondeur
d’environ 6 mm (1/4 po), oü son action pourra se
prolonger pendant plusieurs années.

Le Chlorpyrifos est stable lorsque, protégé de l’humidité,
il n’est exposé ni aux rayonnements ultraviolets ni a des
fluctuations élevées de temperature. Ii est suffisamment
volatil pour laisser des dépôts sur les surfaces qui, situées
a proximite, ne font pas l’objet du traitement.

Au moment d’utiliser ce produit, on mettra en application
les mesures de precaution énurnérées a la Section 6 du
present bulletin et on tiendra compte des instructions
et mises en garde du fabricant.

Le Diazinon

Synonymes
Spectracide; ENT 19507; Basudine; Diazitol; Néocidol;
Nucidol.

Nom chimique
Thiophosphate de 0, O-diéthyle et de O-2-isopropyl-6-
méthylpyrimidin-4-yle.

Classe selon 1 ‘enregistrement
Propre a chaque produit.

Numéro de registre CAS
333-41-5.
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Utilisations
Insecticide de contact.

Préparations
Poudres mouillables; granules; concentrés émulsifiables;
concentrés dans l’huile; poudres pour poudrage; micro
encapsulés.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’étiquette.

Toxicologie
SAE 0,1 mg/rn3 (peau).
LECT: 0,3 mg/rn3.
Toxicité aigue : DL5o orale de 34-250 mg/kg;

DL50 cutanée de 379-455 mg/kg.
Voie de pénétration : inhalation, ingestion ou absorption

par voie cutanée.
Points d’atteinte : système nerveux central (inhibition

de la cholinestérase), appareil cardio-vasculaire,
appareil respiratoire ou peau.

Signes et symptômes d’intoxication
Intoxication légère : anorexie, nausée, faiblesse, étourdisse

ment, vomissements, vision trouble ou myosis.
Intoxication modérée vomissements, crampes abdominales

et diarrhée, salivation, larmoiement, transpiration,
dyspnée, oppression rétrostemale, pouls lent,
tremblernent des extrémités, crampes musculaires
ou ataxie.

Intoxication grave : fièvre, cyanose, cedème pulmonaire,
aréflexie et perte de contrôle sphinctérien,
convulsions, coma, bloc cardiaque, état de
choc ou défaillance respiratoire.

Une paralysie se déclarant après coup peut être permanente.
L’inhibition de la cholinestérase peut être, suivant l’exposi
tion, très élevée. Les personnes souffrant d’une maladie
évolutive des reins ou du foie ne devraient pas être
exposées au Diazinon.

Cancérogénicité et mutagénicité
Aucun effet connu. Des etudes expérimentales sur
animaux (rongeurs) menées dans le cadre du U. S. National
Toxicology Program n’ ont révélé aucune cancérogénicité.

Réactivité avec les matériaux
Les solvants presents dans ce produit pourraient endom
mager les matériaux. Ii a été démontré, au cours d’ essais
effectués en 1982 par le Carpet and Rug Institute et menés
en collaboration avec la National Pest Control Association
et la United Pesticide Formulators and Distributors
Association, que l’application de Diazinon sur des tapis
contenant du rouge acide, du rouge disperse ou du rouge
Telon provoque une décoloration, allant de légère a
moyenne, de certains des colorants rouges acides ou rouges
disperses. Ii conviendra donc, si du Diazinon est appliqué
a proximité d’objets de musée, d’isoler soigneusement et
complètement ces pièces en les enveloppant avec une
feuille de polyéthylène.

Observations
Le Diazinon présente une toxicité allant de modérée a élevée
pour les poissons, les oiseaux et les abeilles.

A l’intérieur, la rémanence du Diazinon appliqué par
pulvérisation s’établira a 30 jours ou plus. Si le matériau est
absorbant, la rémanence du produit sera plus longue que dans
le cas contraire.

Au moment d’utiliser ce produit, on mettra en application les
mesures de precaution énumérées a la Section 6 du present
bulletin et on tiendra compte des instructions et mises en
garde du fabricant.

Le Malathion

Synonymes
Cythion; Mercaptothion; ENT 17034; Malathiazol;
Malathiazoo.

?‘/om chimique
2-(Dimethoxythiophosphorylthio) succinate de diéthyle

Classe selon 1 ‘enregistrernent
Propre a chaque produit.

Numéro de registre CAS
121-75-5.

Utilisations
Insecticide de contact.

Preparations
Poudres mouillables; concentrés émulsifiables; poudres
pour poudrage.

A l’intérieur, ii conviendra d’employer une preparation
contenant du Malathion de qualité supérieure, car le produit
de qualité ordinaire dégage une odeur désagreable.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’étiquette.

Toxicologie
SAE: 10 mg/rn3 (peau).
Toxicité aigue : DL50 orale de 885-2 100 mg/kg;

DL50 cutanée de 4 100 mg/kg (lapin).
Voie de penetration inhalation de vapeurs, ingestion,

absorption par voie cutanée ou contact avec la
peau ou les yeux.

Points d’ atteinte : système nerveux central, cholinestérase du
sang, appareil cardio-vasculaire, appareil respiratoire,
appareil digestif ou foie.

Réactivité avec les ,natériaux
Le Malathion corrode le fer, l’acier, la tôle d’étain, le plornb
et le cuivre. Ii a été démontré, au cours d’essais effectués en
1982 par le Carpet and Rug Institute et menés en collabora
tion avec la National Pest Control Association et la United
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Pesticide Formulators and Distributors Association, que
1’ application de Malathion sur des tapis contenant du rouge
acide, du rouge disperse ou du rouge Telon provoque une
décoloration inacceptable des colorants rouges acides ou
rouges disperses. Les effets du Malathion sur les autres
matériaux ne sont pas connus. Ii conviendra donc, si du
Malathion est appliqué a proximite d’objets de musée,
d’isoler soigneusement et complètement ces pièces en
les enveloppant avec une feuille de polyéthylène.

Signes et symptômes d’intoxication
L’inhibition de l’acdtyl-cholinestérase fonctionnelle dans le
système nerveux central provoque les symptOmes suivants:
sdcrdtion bronchique accrue, salivation excessive, nausée,
vomissements, transpiration excessive, myosis, faiblesse
musculaire ou fasciculations. Possibilité de sensibilisation
allergique cutande. Chez les enfants, plus toxique si inhale
qu’ingéré. Les symptômes géndraux d’une intoxication par
des insecticides organophosphatés sont comparables a ceux
qui sont mentionnés pour le Diazinon.

Cancérogénicite et mutagénicité
Des essais mends par le National Cancer Institute n’ont
rdvélé aucune cancérogdnicité. Le Malathion est un onco
gene prdsumd experimental et Un mutagène experimental.

Effets sur la reproduction
Teratogène potentiel, ii est très toxique lorsque ingdré.

Observations
Le Malathion figure au nombre des organophosphates les
moms toxiques. On procède toutefois actuellement a une
rédvaluation de ses effets sur I’être humain.

Le Malathion, un produit dont la rdmanence vane de courte
a modérée, est biodegradable et donne, en se dégradant, des
composes qui ne sont pas nocifs pour l’environnement.

Ii faudra faire preuve de prudence au moment d’utiliser ce
produit, et mettre en application les mesures de precaution
dnuinérdes a la Section 6 du present bulletin, tout en tenant
compte des instructions et mises en garde du fabricant.

Les carbamates

Les carbamates sont des dérivés de l’acide carbamique.
On croit gdnéralement que ces composes pourraient être
des cancdrogènes, qui provoqueraient le cancer des
poumons et des organes hérnatopoIétiques. Moms volatils
que les organophosphates, us présentent donc un moindre
risque d’intoxication par inhalation de leurs vapeurs. Les
carbamates inhibent la cholinestdrase, mais les symptomes
d’intoxication apparaissent si rapidement qu’ils préviennent
l’absorption d’une dose dangereuse. Ii est peu probable que
les carbamates aient des effets chroniques ou cumulatifs.

Le Bendiocarbe

Nom chimique
Mdthylcarbamate de 2,2-diméthyl- 1-1 ,3-benzodioxol-4-yle

Classe selon l’enregistrement
Usage restreint.

Numéro de registre CAS
2278 1-23-3.

Utilisations
Insecticide de contact; insecticide d’ ingestion.

Preparations
Poudres mouillables; poudres pour poudrage.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur 1’ etiquette.

Toxicologic
Toxicitd aigud : DL50 orale de 143-179 mg/kg;

DL50 cutanée de 1 000 mg/kg.
Voie de pdndtration : inhalation, ingestion, absorption par

voie cutanée ou contact avec la peau ou les yeux.
Points d’ atteinte : système nerveux central, appareil

cardio-vasculaire ou appareil respiratoire.

Signes et symptômes d’intoxication
Les symptômes d’une intoxication par le Bendiocarbe
correspondent aux symptômes généraux d’ une intoxication
par des carbamates : mal de tête, étourdissement, vision
trouble ou voilée, contraction des pupilles, salivation,
transpiration abondante, lassitude, incoordination, nausée,
vomissements, diarrhée, douleurs dpigastriques, oppression
dans la poitrine, secousses musculaires, tremblements,
incontinence, bradycardie et respiration sifflante.

Réactivité avec les matériaux
Comme les preparations de Bendiocarbe sont normale
ment appliquees a sec ou en solution dans l’eau, elles ne
devraient pas endommager les objets de musde, sauf s’ils
sont vulnérables a l’eau. II a été ddmontré, au cours d’essais
effectuds en 1982 par le Carpet and Rug Institute et menés
en collaboration avec Ia National Pest Control Association
et la United Pesticide Formulators and Distributors
Association, que l’application de Bendiocarbe sur des
tapis contenant du rouge acide, du rouge disperse ou du
rouge Telon ne provoque pas de taches importantes.

Observations
Le Bendiocarbe a une rémanence qui vane de plusieurs
semaines a plusieurs mois suivant les conditions ambiantes
et d’autres facteurs.

Comme la poudre pour poudrage n’ a aucun effet fumigant,
les risques lies a l’utilisation de cet insecticide sont mom
dres a une temperature ambiante normale.

Au moment d’utiliser ce produit, on mettra en application
les mesures de precaution dnumérées a la Section 6 du

Synonyme
Ficam.
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present bulletin et on tiendra compte des instructions et
mises en garde du fabricant.

Le Carbaiyl

Synonyme
Sevin.

Nom chimique
Méthylcarbarnate de 1 -naphtyle.

Classe selon 1 ‘enregistrement
Propre a chaque produit.

Numéro de registre CAS
63-25-2.

Utilisations
Insecticide de contact; insecticide d’ingestion.

Preparations
Poudres mouillables; concentrés fluidifiables et émulsi
fiables; produits a pulvériser; poudres pour poudrage;
granules.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’étiquette.

Toxicologie
SAE: 5 mg/rn3.
LECT: 10 mg/rn3.
Toxicité aiguë : DL50 orale de 500-850 mg/kg;

DL5O cutanée de plus de 4 000 mg/kg.
Voie de pénétration : inhalation, ingestion, absorption par

voie cutanée ou contact avec la peau ou les yeux.
Points d’atteinte : système nerveux central, appareil

cardio-vasculaire, appareil respiratoire ou peau.

Signes et symptômes d’intoxication
Intoxication légere : mal de tête, anorexie, nausée,

faiblesse, étourdissement, vision trouble ou
myosis.

Intoxication modérée : vomissements, crampes abdominales
et diarrhde, salivation, larmoiement, transpiration,
dyspnée, oppression rétrostemale, pouls lent,
tremblement des extrémités, crampes musculaires
ou ataxie.

Intoxication grave: fièvre, cyanose, udème pulmonaire,
aréflexie et perte de contrôle sphincterien,
convulsions, coma, bloc cardiaque, dtat de choc
ou défaillance respiratoire.

Aucun effet permanent n’a été signalé. Aucune
accumulation dans les tissus des rnammifères n’ a éte
constatée.

Cancérogénicité et mutagénicité
Absorbé par ingestion, le Carbaryl est cancérogene chez
le rat. Ii est un mutagene experimental.

Effets sur la reproduction
Absorbe par voie orale, le Carbaryl est teratogene chez le
rat, le chien, le lapin et le cochon d’Inde.

Réactivité avec les matériaux
Le Carbaryl n’est pas corrosif. Ii faut néanmoins prendre
certaines precautions pour eviter les effets du solvant
present dans ce produit. Puisque le Carbaryl est un produit
a effet rémanent, il conviendra d’eviter tout contact direct
avec les objets de musee.

Observations
Le Carbaryl presente une toxicité modérée pour l’être
humain et il est toxique pour les abeilles.

Le Carbaryl, dont la rémanence, modérée, vane entre
plusieurs jours et 3 ou 4 mois sur une surface protégée,
est un produit stable a la lumière et a la chaleur.

Au moment d’utiliser ce produit, on mettra en application
les mesures de precaution énumérdes a la Section 6 du
present bulletin et on tiendra compte des instructions
et rnises en garde du fabricant.

Le Propoxur

Synonymes
Baygon; ENT 25671; PHC; Blattanex; Undex.

Nom chimique
Méthylcarbamate de 2-isopropoxyphényle.

Classe selon 1 ‘enregistrement
Propre a chaque produit.

Numéro de registre CAS
114-26-1.

Utilisations
Insecticide de contact.

Preparations
Concentrés émulsifiables; bouillies sous pression; solutions.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’étiquette.

Toxicologie
SAE: 0,5 mg/rn3.
LECT : 2,0 mg/rn3.
Toxicité aigue : DL50 orale de 83-128 mg/kg;

DL5O cutanée de plus de 2 400 mg/kg.
Voie de penetration : inhalation, ingestion, absorption par

voie cutanée ou contact avec la peau ou les yeux.
Points d’atteinte : système nerveux central, appareil

cardio-vasculaire, appareil respiratoire ou peau.

Signes et symptônes d’intoxication
Voir les symptomes généraux d’une intoxication par des
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carbamates décrits dans la section consacrde au
Bendiocarbe. Les signes et symptomes d’une intoxi
cation au Propoxur s’expliquent par l’inhibition de la
cholinestérase qu’il provoque. us sont néanmoins passa
gers, puisqu’une seule dose de 1,5 mg/kg absorbde par
voie orale produit des symptomes gastro-intestinaux qui
disparaissent dans les 2 heures suivant l’ingestion. Absorbé
en très grandes doses, le Propoxur peut provoquer des
tremblements, des convulsions et la mort. Les asthmatiques
peuvent être victimes de troubles respiratoires lorsqu’ils
sont en presence de Propoxur. Ii peut y avoir sensibilisation
au Propoxur, ce qui augmente les risques associds a une
exposition a ce produit.

Cancerogenicite et mutagénicité
Aucun effet connu. Voir les renseignements géndraux
figurant au debut de la présente section consacrée aux
carbamates.

Réactivité avec les matériaux
Les fabricants indiquent qu’il ne faut pas appliquer cet
insecticide sur les tapis, les rideaux, le papier peint ou
les matériaux semblables, qui risquent de se tacher. On
évitera en outre de mouiller excessivement les plastiques,
le caoutchouc, 1’ asphalte et les revêtements de sol avec ce
produit. Ii conviendra donc, si du Propoxur est appliqué a
proximité d’ objets de musée, d’ isoler soigneusement et
complètement ces pièces en les enveloppant avec une
feuille de polyéthylène. II a été démontrd, au cours d’essais
effectués en 1982 par le Carpet and Rug Institute et menés
en collaboration avec la National Pest Control Association
et la United Pesticide Formulators and Distributors
Association, que l’application de Propoxur sur des tapis
contenant du rouge acide, du rouge disperse ou du rouge
Telon ne provoque pas de taches importantes. Des 18 colo
rants soumis a ces essais, seuls 2 rouges acides ont présenté
des modifications, qui ont, dans chaque cas, été signalées
comme trés légeres.

Observations
Le Propoxur presente une toxicité modérée pour l’être
humain et ii est toxique pour les poissons, les oiseaux et
les autres espèces fauniques.

L’ effet de choc (réponse immediate) du Carbaryl est bon et
ii deloge rapidement les insectes du milieu qui les héberge.

A I’intérieur, la rérnanence du Carbaryl pourra atteindre
45jours.

Au moment d’utiliser ce produit, on rnettra en application
les mesures de precaution énumérées a la Section 6 du
present bulletin et on tiendra compte des instructions et
mises en garde du fabricant.

Les insecticides d’origine végétale

Nombre d’insecticides organiques sont tires de plantes.
La valeur de ces produits tient au fait qu’ils agissent par

contact, qu’ils se décomposent rapidement en presence de
lumière et d’air et qu’ils n’ont pratiquement aucun effet de
rémanence. Des insecticides synthétiques—les pyréthrines
de synthèse ou pyréthroides—apparentés aux insecticides
d’origine végétale ont dté élabords, qui sont plus stables
et plus toxiques pour les insectes que leurs equivalents
d’origine naturelle. Si les insecticides d’origine végétale et
les pyréthrines de synthèse sont gdnéralement peu toxiques
pour l’être humain, ils doivent néanmoins être évalués mdi
viduellement, car il s’en trouve certains insecticides qui sont
beaucoup plus toxiques que d’autres. Ii est fait état, dans les
paragraphes suivants, de l’insecticide le plus couramment
employd de ce groupe, soit le pyrèthre.

Le pyrèthre

Synonynies
Pyréthrines (le pyrèthre est un mélange de 6 produits
chimi-ques toxiques, tires de la fleur du pyrèthre, qui sont
appelés collectivement << pyréthrines >>.

Classe selon 1 ‘enregistrelnent
Usage général.

Utilisations
Insecticide de contact.

Preparations
Concentrés dans l’huile; poudres pour poudrage;
microencapsulés; bouillies sous pression.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’etiquette.

Toxicologie
SAE : 5 mg/rn3.
LECT: 10 mgfm3.
Toxicité aigue : DLso orale de 5 84-900 mg/kg (rat);

+DL5O cutanée de plus de 1 500 mg/kg (rat).

Voie de penetration : inhalation, ingestion ou contact avec
la peau ou les yeux.

Points d’atteinte : système nerveux central, appareil
respiratoire ou peau.

Signes et symptômes d’intoxication
Irritation de la peau, dermatite allergique, respiration
asthmatique, mal de tête, acouphene, nausée, vomissements,
surexcitation, diarrhée, incoordination, tremblements,
convulsions, prostration ou anaphylaxie.

Les personnes sensibles a l’herbe a poux risquent le plus
d’être victimes d’une intoxication aux pyréthrines. La sensi
bilisation aux pyréthrines peut être perrnanente. Les person
nes sensibilisdes doivent éviter toute exposition ultérieure.

Réactivité avec les matériaux
Aucun effet connu. Les solvants presents dans ce produit
pourraient endommager les matériaux.
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Observations
Le pyrèthre figure au nombre des insecticides les plus sürs
car ii présente peu de risque pour Ia sante des mammifères.
Ii est ndanmoins toxique pour les poissons.

Comme les pyrethrines sont instables et se degradent en
produits non toxiques, les rdsidus ne constituent guère
un danger.

Les pyrdthrines sont souvent additionnées de synergistes
(du butoxypipéronyle, par exemple), soit des produits
chimiques qui permettent d’accroItre leur efficacité. Même
si l’effet de choc (réponse immediate) des pyrethrines est
bon et s’il déloge rapidement les insectes du milieu qui les
héberge, ces produits ne réussissent pas toujours a détruire
tous les insectes qu’elles atteignent. Utiles pour deloger les
insectes qui se cachent dans des fissures ou des crevasses,
elles sont souvent mélangées a des insecticides a
rémanence prolongée.

L’addition de gel de silice ou de terre de diatornées, de
même que la microencapsulation, permet d’étendre la
rémanence du pyrèthre d’aussi peu que quelques heures
jusqu’à plus de 90 jours.

Ii conviendra d’éviter tout contact direct des insecticides
contenant des pyréthrines ou des pyréthroIdes avec les
objets de rnusée.

Au moment d’utiliser ce produit, on mettra en application
les mesures de precaution dnumdrées a la Section 6 du
present bulletin et on tiendra compte des instructions et
mises en garde du fabricant.

Les insecticides inorganiques

Les premiers insecticides étaient faits a partir de substances
inorganiques. Ces produits ont tendance, du fait même de
leur nature, a persister et a agir lentement. Si cettains sont
très toxiques pour l’être humain, d’autres, par contre,
présentent une faible toxicitd. Ces produits inorganiques
regroupent tant des insecticides d’ingestion—les insecti
cides arsenicaux (divers composes de 1’ arsenic) et l’acide
borique (borax), par exemple—que des dessiccants—la
terre de diatomées et l’aérogel de silice, par exemple.

Le gel de silice amorphe

Synonymes
Silice hydratée amorphe; adrogel de silice; xérogel de
silice; gel de silice; acide silicique; Dri-die 67.

Nom chimique
Dioxyde de silicium.

Classe selon 1 ‘enregistrement
Propre a chaque produit.

Numéro de registre CAS
7631-86-9.

Utilisations
Insecticide-dessiccant; substance ajoutée au pyrethre.

Préparations
Poudres pour poudrage; bouillies sous pression.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’dtiquette.

Toxicologie
SAE: 80 mg/rn3.
Toxicité aiguë : DL50 orale de 22 500 mg/kg (rat).
Voie de pénétration : inhalation ou ingestion.
Point d’ attemte : appareil respiratoire.

Signes et symptômes d’intoxication
Le gel de silice pur et non altéré est considéré comme
une substance non toxique. Toutefois, le gel de silice peut
contenir des variétés cristallines de silice qui sont fibro
santes. Ii est par ailleurs recommandé de consulter les
renseignements au sujet de la terre de diatomées qui sont
fournis plus loin dans la présente section. On évitera tout
contact cutané, car le gel de silice peut causer une irritation
de la peau.

Réactivité avec les matériaux
On ne dispose pas actuellement de domiées précises sur
l’effet de ces produits sur les matériaux. Voir les rensei
gnements généraux qui sont fournis sous la rubrique
<<Le poudrage >> de la Section 5 du present bulletin.

Observations
Le gel de silice ernployé dans les preparations insecticides
possède une très faible masse volumique apparente et une
porosite élevée. Par exemple, la masse volumique du
Dri-die 67 est de 2 kg/28 dm3 (4,5 lbIpi3). La mort des
insectes par déshydratation est retardée lorsque l’air est
humide. Les pyréthrines imprégnées dans du gel de silice
presentent une rémanence supérieure a la normale.

Le gel de silice pour poudrage peut, en raison de ses
caractéristiques mêmes, atteindre des endroits et des vides
oü un traitement avec une preparation liquide s’avérerait
inefficace.

Au moment d’utiliser ce produit, on mettra en application
les mesures de precaution énurnérées sous la rubrique
<<Le poudrage >> de la Section 5 du present bulletin et
on tiendra compte des instructions et mises en garde
du fabricant.

Les insecticides arsenicaux

Les insecticides arsenicaux ne sont plus enregistres et il est
donc illegal de les utiliser au Canada.

Autrefois, les produits arsenicaux étaient largement
employés non seulement comme insecticides, mais égale
ment comme herbicides et comme rodenticides. Dans les
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musées, us servaient surtout a la conservation des peaux
de specimens d’animaux et d’oiseaux naturalisés, tandis
que, dans le domaine de la taxidermie proprement dite,
on employait principalement le trioxyde d’arsenic (oxyde
arsénieux ou arsenic blanc) et 1’ arsénite de sodium.

L’ efficacité des insecticides arsenicaux qui sont appliqués
sur les specimens naturalisés ne fait guère l’unaniniité.
Aussi, les doutes émis quant a l’efficacité de ces produits
jugés toxiques, de même que l’apparition d’autres insecti
cides sur le marché, ont-ils fait qu’on a cessé, surtout en
taxidermie, de les utiliser. Les composes arsenicaux sont
néanmoins trés persistants, et us restent des lors longtemps
dans les specimens traitds, oü us apparaissent parfois sous
la forme d’une fine poudre blanche. Certains experts esti
ment même que les composes arsenicaux peuvent, avec
le temps, émigrer des peaux traitées.

Si Ia plupart des getis sont bien conscients des nsques pour
la sante qui sont rattachés a l’ingestion d’ arsenic, on ne sait
néanmoins pas toujours que l’inhalation ou l’absorption
cutanée de ce produit présentent aussi un grave danger.
Au nombre des premiers symptômes d’une intoxication
a l’arsenic, figurent une perte d’appétit, des crampes, Ia
nausée, le mal de tête ou l’dtourdissement. Des troubles
rénaux et des désordres nerveux peuvent également se
manifester. Ii a été établi que l’arsenic est un cancérogène,
qui provoque le cancer de la peau, des poumons et du
foie, et qui peut être associd au cancer de la bouche, de
l’cesophage, du larynx, de la vessie et des sinus paranasals.
Ii peut aussi causer des démangeaisons ou d’autres
problèmes cutanés.

S’il est parfois difficile d’évaluer la veritable ampleur du
danger que présentent les objets de musde qui ont dté traités
aux insecticides arsenicaux, il conviendra a tout le moms de
mettre en pratique les 4 directives suivantes

(a) Determiner la nature de toute poudre blanchâtre qui
apparalt sur un specimen d’ histoire naturelle ou sur un
autre objet de musde. S’il ne s’agit pas d’un insecticide
arsenical, ii se peut que cette poudre soit un résidu de
borax, d’ acide borique, de DDT ou de toute autre
substance semblable. Le personnel des musées pourra
s’adresser a l’Institut canadien de conservation (ICC)
pour obtenir de plus amples renseignements sur les
mdthodes de caractdrisation de l’arsenic. Ii conviendra
néanmoins entre-temps de se comporter comme si la
poudre était réellement toxique.

(b) Manipuler ou déplacer le moms possible un objet qui
contient ou que l’on soupconne de contemr de l’arsenic.
S’il devient nécessaire de le manipuler, porter, durant
toutes les étapes de l’opération, le materiel de protection
pertinent—un masque antipoussières approuvé, des
lunettes a coques et des gants et vêtements de protec
tion—, qui permettra d’éviter tout contact avec le pro
duit. A titre de precaution supplémentaire, pour dviter
qu’on y touche par mégarde, isoler soigneusement

et complètement l’objet en l’enveloppant avec
une feuille de polydthylène et apposer une note
d’ avertissement.

(c) Isoler tout objet qui est ou que l’on soupçonne
d’être coinaminé, pour que le grand public—et plus
particulièrement les enfants—ne puisse y toucher.
Retirer les specimens d’histoire naturelle—les animaux
a fourrure notamment—des presentations tactiles (oü
le public peut toucher aux objets exposes), sauf si l’on
sait qu’ ils ne contiennent ni arsenic ni autre agent de
conservation toxique.

(d) Consulter l’ICC avant de tenter d’enlever la poudre.

L’acide borique

Synonymes
Boracin; eau boriquée; NC 1 -C564 17.

Quelques insecticides a forte teneur en acide borique:
Bond; Boron n° 10; Boron n° 101; Drax; ENUF; Mop Up;
Permadust; Relyon 2100; Rid A Roach; Roach Ku;
Roach Prufe.

Nom chimique
Acide orthoborique.

Classe selon 1 ‘enregistrernent
Propre a chaque produit.

Utilisations
Insecticide de contact; insecticide d’ingestion.

Preparations
Produits a pulvériser en solution dans l’eau; poudres pour
poudrage; gels.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sur l’etiquette.

Toxicologie
SAE: non établi. Le SAE donné pour l’oxyde de bore

est de 15 mg/rn3,mais l’Arnerican Conference
of Governmental Industrial Hygienists propose
plutôt un SAE de 10 mg/rn3.Le SAE pour le
borax (sel sodique hexahydraté de l’acide
borique) est de 5 mg/rn3.

Toxicité aiguë : DLSO orale de 2 660 mg/kg; Ia plus faible
DL50 orale qui ait été signalée pour un homme de
68 kg (150 lb) eSt de 15 cc (environ 3 c, a the);
une dose de 5 cc (environ 1 c. a the) est mortelle
pour un bébé de 4,5 kg (10 lb).

Voie de péndtration inhalation, ingestion ou absorption
par voie cutanée (lorsque la peau a dté endom
magée par une coupure, une éraflure, etc.).

Points d’atteinte: système nerveux central, tractus
gastrointestinal, fretus en cours de développement
ou peau.
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Aucun cas connu de décès par intoxication a 1’ acide
borique utilisé comme insecticide.

Signes et symptômes d’intoxication
Depression de la circulation, nausée, vomissements
persistants, douleurs abdominales, diarrhée, mal de tête,
faiblesse, hypothermie ou eruption cutanée rouge suivie
de desquamation; choc et coma (cas graves).

Cancerogenicite et mutagénicité
L’ acide borique pourrait étre mutagène.

Effets sur la reproduction
L’ acide borique est un tératogéne experimental.

Réactivité avec les matériaux
On ne dispose pas actuellement de données prdcises
sur l’effet de ce produit sur les matériaux. Voir les ren
seignements gdnéraux qui sont fournis sous la rubrique
<<Le poudrage >> de la Section 5 du present bulletin.

Observations
L’acide borique sert a détruire les insectes rampants.
Utilisd tantôt comme insecticide d’ingestion, tantôt comme
insecticide de contact, il est soit consommé au moment oü
us se nettoient les pattes, soit absorbd lorsqu’il atteint leur
tégument. Si les preparations usuelles d’ acide borique
agissent trés lentement, exigeant de 2 a 10 jours pour
atteindre un haut degre d’efficacité, il s’en trouve
néanmoins d’autres qui sont tout aussi efficaces a
l’intérieur d’une période de 12 a 48 heures.

Dans un endroit sec et propre, non perturbd, la rémanence
de l’acide borique peut atteindre jusqu’à 12 mois. De
nombreuses preparations sont additionnées, pour prévenir
leur agglomeration en milieu très humide, d’un agent anti
agglomérant comme le sulfate de sodium, qui présente
une faible toxicité et dont la DL50 est de 5 989 mg/kg. Les
allegations de certains fabricants, qui affirment que leurs
preparations d’acide borique agissent pendant des années,
n’ont pu été corroborées.

L’acide borique pour poudrage peut, en raison de ses
caractéristiques mêmes, atteindre des endroits et des vides
oil un traitement avec une preparation liquide s’avérerait
inefficace. On veillera toutefois a éliminer tout résidu de
poudre après l’application. Mëme si la toxicité de l’acide
borique a été comparée a celle de l’aspirine, la plupart des
preparations renferment des concentrations élevées d’ acide
borique, allant de 64 a 99 % en poids.

Ii conviendra d’ éviter tout contact direct de 1’ acide borique
avec les objets de musée ou avec les surfaces auxquelles
des gens pourraient toucher. Au moment d’utiliser ce pro
duit, on mettra en application les mesures de precaution
énumérées sous la rubrique << Le poudrage >> de la Section 5
du present bulletin et on tiendra compte des instructions
et mises en garde du fabricant. Si l’application doit se

faire a grande échelle, ii vaudra mieux faire appel aux
services de personnes qualifiées dans le domaine de
la lutte contre les insectes.

Le borax (borate de sodium décahydraté) a été appliqué
sur des specimens d’histoire naturelle a la place de
l’arsenic, dont il constitue un insecticide de rechange
plus silr. Ce produit a, en général, les mêmes effets sir
la sante que l’acide borique. Les objets qui contiennent ou
que 1’ on soupçonne de contenir du borax devront, même si
ce produit est moms dangereux que l’arsenic, être traités
cornine s’il s’agissait de pièces contenant de l’arsenic. On
évitera enfin d’utiliser de tels objets dans des presentations
tactiles, oü les gens en général, et les enfants en particulier,
peuvent toucher aux objets exposés.

La terre de diatomées

Synonymes
Terre a infusoires; diatomite; kieselguhr; Celite; Super-Cel.

Classe selon 1 ‘enregistrement
Propre a chaque produit.

Utilisations
Insecticide-dessiccant.

Preparations
Poudres pour poudrage; mélanges avec des pyréthrines.

Dose recommandée
Suivre les instructions figurant sir l’étiquette.

Toxicologie
SAE: 1 500 mg/rn3.
Voie de pénétration inhalation ou ingestion.
Point d’atteinte : appareil respiratoire.

Signes et symptômes d’intoxication
Douleurs thoraciques, toux accornpagnée ou non
d’expectorations peu abondantes, dyspnée, excursion
diaphragmatique réduite, cyanose et fatigue après un
effort peu intense.

Ces symptomes sont le résultat d’une fibrose pulmonaire, la
silicose, qui est une forme invalidante de pneumoconiose.
On évitera tout contact cutané, car la terre de diatomées
peut causer une irritation de Ia peau.

Réactivité avec les matériaux
On ne dispose pas actuellement de données précises
sur l’effet de ce produit sur les rnatériaux. Voir les ren
seignernents generaux qui sont fournis sous la rubrique
<<Le poudrage >> de la Section 5 du present bulletin.

Observations
La terre de diatomées est le produit des restes de diatomées
(organismes unicellulaires, a paroi cellulaire siliceuse,
vivant en milieu aquatique) qui, il y a piusieurs millions
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d’années, se sont déposées sur le fond. Les pyrdthrines
impregnées dans de la terre de diatomées présentent une
rémanence supérieure a la normale.

La terre de diatomées peut, en raison de ses caractéristiques
mêmes, atteindre des endroits et des vides oü un traitement
avec une preparation liquide s’avdrerait inefficace.

Ii conviendra d’ éviter tout contact direct de la terre de
diatomdes avec les objets de musée ou avec les surfaces
auxquelles des gens pourraient toucher. Au moment
d’utiliser ce produit, on mettra en application les mesures
de precaution énumérées sous la rubrique <<Le poudrage>>
de la Section 5 du present bulletin et on tiendra compte
des instructions et mises en garde du fabricant.

Annexe 1

Les sources d’information

Pour toute question sur les insectes ou sur les méthodes
auxquelles les musdes peuvent avoir recours pour les
combattre, prière de s’ adresser aux organismes suivants:

Institut canadien de conservation
1030, chemin Innes
Ottawa (Ontario) K1A 0M5
Téléphone: (613) 998-3721
Téldcopieur: (613) 998-4721

Renseignements sur les pesticides (réseau telephonique)
Direction des pesticides
Agriculture Canada
lretage
2200, rue Walkley
Ottawa (Ontario) K1A 0C6
Téléphone: (800) 267-6315

Service national de l’identification
Agriculture Canada
Ferme expérimentale centrale
Immeuble K. W. Neatby
Ottawa (Ontario) K1A 0C6

Communications Québec
Téléphone : (800) 363-9883

Ministère de l’Agriculture de Ia Colombie-Britannique
Immeuble Douglas
Victoria (Colombie-Britannique) V8W 2Z7

Direction de la protection des cultures et
de la lutte antiparasitaire
Ministère de l’Agriculture de l’Alberta
Edmonton (Alberta) T5K 2C8

Spécialiste de la lutte antiparasitaire
Direction de la production et de la commercialisation
Ministère de l’Agriculture de la Saskatchewan
Regina (Saskatchewan) S4S OB 1

Entomologiste provincial
Ministère de l’Agriculture du Manitoba
Bureau 711
Immeuble Norquay
Winnippeg (Manitoba) R3C 0P8

Entomologiste provincial
Ddpartement de biologie environnementale
Université de Guelph
Guelph (Ontario) N1G 2W1

Chef
Division d’ entomologie
Ministère de 1’Agriculture du Québec
Québec (Québec) G1P 3W8

Direction de I’ industrie végétale
Ministère de 1’Agriculture du Nouveau-Brunswick
Fredericton (Nouveau-Brunswick) E3B 5H1

Entomologiste provincial
Ministère de l’Agriculture et
de Ia Commercialisation de Ia Nouvelle-Ecosse
Kentville (Nouvelle-Ecosse) B3J 2M4

Directeur de la production
Ministère de 1’Agricuiture et du
Développement du nord de Terre-Neuve
St. John’s (Terre-Neuve) A1C 6C9

Ministère de l’Agriculture et des Forêts
de l’Ile-du-Prince-Edouard
Case postale 1600
Charlottetown (1e-du-Prince-Edouard) CiA 7N3

Les entomologistes des universités locales et des
stations expérimentales fédérales ou provinciales peuvent
aussi collaborer a l’identification des insectes nuisibles,
et fournir des conseils quant a la meilleure facon de
les combattre.
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Annexe 2

Les fabricants de chambres de fumigation John Mohr and Sons
Engineers and Contractors

Les entreprises suivantes figurent au nombre des principaux General Office and Plant
fabricants de chambres de fumigation destinées aux musées 3200 E. 96th Street
et aux galeries d’art. Chicago, Illinois 60617, Etats-Unis

Agent au Canada: Vacudyne Altair
Sciquip Ltd. 375 E. Joe On Road
2333, rue Millrace Chicago Heights, Illinois 60411, Etats-Unis
Mississauga (Ontario) L5N 1W2

Slack Associates, Inc.
Kewaunee Scientific Equipment Corp. 540 5. Longwood St.
Special Products Division Baltimore, Maryland 2 1223-279, Etats-Unis
Adrian, Michigan 49221, Etats-Unis
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Annexe 3

Glossaire des termes médicaux

Le present glossaire définit certains des termes qui sont
employds pour ddcrire les effets que les insecticides
peuvent avoir sir Ia sante.

Acouphène
Tintement, bourdonnement on sifflement dans l’une ou les
deux oreilles qui ne résulte pas d’une excitation extérieure.

Anaphylaxie
Augmentation de la sensibilité, variant de legère a
grave, a une protéine ou a une autre substance étrangère a
l’organisme (dans le cas du rhume des foins, par exemple).

Anémie hémolytique
Diminution de la concentration de l’hémoglobine et du
nombre de globules rouges dans le sang, en raison de
l’incapacité des globules rouges adultes a survivre dans
le sang circulant.

Anorexie
Perte ou diminution de 1’ appétit.

Areflexie
Absence de reflexes.

Ataxie
Incoordination des mouvements musculaires.

Cancérogène
Tout agent pouvant provoquer le développement d’un
cancer, ou d’ une lesion qui peut être le point de depart
d’un cancer.

Cholinergique
Relatif (dans le cas de cellules et de fibres nerveuses, par
exemple) a Ia liberation d’ acétyicholine, ou qui agit par
son intermédiaire.

Cholinestérase
Ferment hydrolisant l’acétylcholine (et les esters de
choline) dans le sang et les tissus, et la rendant inactive.

Conjonctivite
Inflammation de la conjonctive (membrane muqueuse
qui tapisse l’intdrieur des paupières et qui les unit au
globe oculaire).

Cyanose
Coloration bleue de la peau et des membranes muqueuses
due a une concentration insuffisante d’oxygene dans
le sang.

Deficit en G6PD (glucose.6-phosphate-deshydrogenase)
Deficit d’une enzyme qui catalyse l’oxydation du
glucose-6-phosphate par le nicotinamide-adénine
dinucleotide-phosphate (NADP).

Deshydrogenase
Groupe d’enzymes qui catalysent l’dlimination
cle l’hydrogene de certains métabolites (dormeurs
d’hydrogène) et leur transfert vers d’autres (accepteurs
d’hydrogène); le premier métabolite est oxydé alors que
le second est réduit.

Dyspnée
Difficulté de la respiration.

Dysurie
Difficultd de la miction (action d’uriner).

Epigastrique
Relatif a i’ épigastre (region médiane et supdrieure de
l’abdomen, située entre les côtes et l’estomac).

Fasciculations
Contractions ou secousses involontaires de groupes
(faisceaux) de fibres musculaires; forme de contractions
musculaires plus grossières que les fibrillations.

Fib rose
Formation de tissus fibreux au cours d’un processus de
reparation on de reaction (par opposition a la formation
de tissus fibreux normalement presents dans un organe
ou un tissu).

Glucose-6-phosphate
Ester du glucose dans lequel le groupe phosphate est
substitué sur le carbone en position 6.

Hématurie
Presence de sang dans l’urine.

Hémoglobinurie
Presence d’hemoglobine dans l’urine.

Hépatique
Relatif an foie.

Larmoiement
Ecoulement (surtout en abondance) de larmes.

Lassitude
Etat de fatigue.
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Mutagène
Tout agent pouvant amener la fréquence des mutations
au-delà de celle propre aux mutations spontanées.

Myosis
Contraction exagérée de la pupille.

Edème périorbitaire
Edème des tissus qui entourent l’orbite.

Edème pulmonaire
Epanchement dans les alvéoles et les tissus interstitiels
des poumons.

Oncogène
Tout agent pouvant provoquer des tumeurs.

Péritonéal
Relatif au pdritoine (membrane séreuse qui tapisse les
parois intérieures des cavités abdominale et pelvienne et
qui recouvre les organes presents dans ces cavités).

Pneumoconiose
Inflammation qui, provoquée par une irritation due a i’m
lialation de poussières, entraIne habituellement une fibrose
pulmonaire; l’importance de l’effet invalidant depend des
particules qui ont été inhalées et du niveau d’exposition a
ces particules.

Prurit
Trouble fonctionnel des nerfs de la peau, produisant des
démangeaisons localisées ou généralisées.

Renal
Relatif aux reins.

Rhinite
Inflammation de la muqueuse des fosses nasales.

Silicose
Forme de pneumoconiose due a une inhalation de
poussières siliceuses qui, s’échelonnant sur plusieurs
années, se produit dans le milieu de travail; elle se
caractérise par une fibrose pulmonaire a evolution lente.

Tératogène
Agent pouvant provoquer des malformations ou des
monstruosités.
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